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Le lundi vingt-quatre novembre deux mille vingt-cinq, à dix-huit heures, le Conseil 
communautaire, dûment convoqué le dix-huit novembre deux mille vingt-cinq, comme le 
prévoit l’article L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s’est réuni à l’Hôtel 
Communautaire à Laval, sous la présidence de Florian Bercault, Président. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  
 
Sébastien Destais, Christian Lefort (à partir de 18 h 18), Gwenaël Poisson,  

Jean-Marc Coignard (à partir de 18 h 28), Damien Richard, Loïc Broussey, 

Patrick Péniguel, Jocelyne Richard, Jean-Bernard Morel, Jean-Louis Deulofeu,  

Isabelle Fougeray (à partir de 18 h 12), Nicolas Deulofeu (jusqu'à 20 h22), 

Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon, Bruno Bertier, Patrice Morin,  

Lucie Chauvelier, Antoine Caplan, Camille Pétron, Éric Paris, Béatrice Ferron 

(à partir de 18 h 40), Geoffrey Begon (à partir de 18 h 26), Bruno Fléchard, 

Nadège Davoust, Georges Poirier, Céline Loiseau, Guillaume Agostino (à partir de 18 h 23), 

Marjorie François (à partir de 18 h 16), Marie-Laure Le Mée Clavreul, Kamel Ogbi,  

Christine Droguet, Sébastien Buron, Noémie Coquereau, Samia Soultani,  

Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, Chantal Grandière, François Berrou,  

Nicole Bouillon, Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Bernard Bourgeais,  

Sylvie Vielle (à partir de 18 h 12), Guy Toquet, Christine Dubois, Julien Brocail,  

Gérard Travers, Vincent Paillard, Éric Morand, David Cardoso, Fabien Robin, Yannick Borde  

(jusqu'à 20 h 15), Pierre Besançon (jusqu'à 20 h 15), Christelle Alexandre, Louis Michel, 

Marcel Blanchet (à partir de 18 h 24), Olivier Barré, Dominique Gallacier (jusqu'à 20 h 22) et 

Michel Rocherullé (jusqu'à 19 h 54). 

 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
Jérôme Allaire a donné pouvoir à David Cardoso, Marie Boisgontier a donné pouvoir à  

Bruno Fléchard, Béatrice Ferron a donné pouvoir à Geoffrey Begon 

(à partir de 18 h 26 et jusqu'à 18 h 40), Caroline Garnier a donné pouvoir 

à Christine Droguet, Georges Hoyaux a donné pouvoir à Patrice Morin, 

Ludivine Leduc a donné pouvoir à Lucie Chauvelier, Henri Renié a donné pouvoir à  

Samia Soultani, Pierrick Guesné a donné pouvoir à Vincent D'Agostino, Mickaël Marquet a 

donné pouvoir à Vincent Paillard, Corinne Segretain a donné pouvoir à Yannick Borde. 

ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS 

Anthony Roullier, Fabienne Le Ridou, Annette Chesnel, Paul Le Gal-Huaumé,  
James Charbonnier, Michel Paillard 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales,  
François Berrou et Nicole Bouillon ont été désignés pour occuper les fonctions de secrétaires 
de séance lors de cette réunion.  

 

La séance est ouverte à 18 h 09 sous la présidence de Florian Bercault. 

 

Le quorum étant atteint avec 51 membres, le conseil communautaire peut valablement 
délibérer. 
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Florian Bercault : Bonsoir à toutes et à tous.  

 
Il est procédé à l’appel. 
 
 

• COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
• COMPTE RENDU DES MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS CADRES 

 
 

Florian Bercault : Vous avez reçu le compte-rendu des décisions du président et les comptes 
rendus des délibérations et les marchés conclus donc depuis le 6 octobre 2025. Est-ce qu’il y 
a des questions, des remarques ?  
 
Yannick Borde : Oui, ce n’est pas en lien avec ce point-là, mais je pensais qu’on allait avoir 
le procès-verbal de la précédente séance. On ne l’a pas eu. En fin de compte, j’aurais voulu 
revenir sur un sujet de la séance du 6 octobre. On avait eu un vote sur LMA (Laval Mayenne 
Aménagement) et, comme toujours de façon assez surprenante, je comprends les prudences 
par rapport aux notions de conflit d’intérêts, mais effectivement, à chaque fois, sur les dossiers 
LMA comme SPL (sociétés publiques locales), les administrateurs pour dire qu’ils ne sont pas 
les seuls, mais ceux qui connaissent les mieux les dossiers sortent. Donc, j’aurais bien voulu 
avoir la retranscription des débats, puisque c’est une délibération sur laquelle j’étais intervenu. 
Mais du coup, ce sera pour la prochaine fois, ce n’est pas grave. J’aurais souhaité savoir s’il 
serait possible, puisqu’il s’agit d’un outil stratégique pour le territoire, d’avoir, une fois, en 
présence des administrateurs au moins, un débat, pas nécessairement une délibération sur 
la stratégie, les perspectives, la situation financière, les engagements, etc. de LMA. On nous 
en parle régulièrement, à juste titre, parce qu’on fait tourner l’outil sur l’agglomération et c’est 
normal. Mais, en fin de compte, on ne peut jamais avoir un débat de fond, puisqu’à chaque 
fois qu’on a une délibération, les administrateurs qui siègent dans cette structure-là sont 
conduits à sortir. Voilà, ce n’est pas une remarque, c’est un souhait, mais je ne sais pas s’il 
pourra être exaucé.  
 
Florian Bercault : Je partage complètement la remarque. Normalement, il y a une évolution 
législative qui devrait nous permettre, de pouvoir rester en tant qu’administrateurs ou 
présidents des sociétés, puisque c’est l’intérêt de la collectivité que nous représentons au sein 
de celles-ci. Il n’y a donc pas, me semble-t-il, de conflit d’intérêts. Par ailleurs, il y a quand 
même chaque année, normalement, il y a le directeur général, Jean-Marc Besnier, qui vient 
au moment des rapports d’activité et des CRACL (Compte Rendu Annuel à la Collectivité 
Locale) présentés. C’est peut-être à ce moment-là que l’on pourra avoir un débat plus élargi. 
Ce serait en tout cas le moment où l’on pourrait avoir des échanges de questions-réponses. 
Donc je suis tout à fait ouvert à la question, mais c’est plutôt au moment des comptes rendus 
que l’on pourra l’avoir, si cela vous convient.  
 
Bruno Bertier : Si je peux me permettre, évidemment, l’ensemble, des administrateurs 
peuvent aussi poser les questions qu’ils souhaitent à chaque conseil d’administration. En tout 
cas, pour la SPL, la parole est libre et je crois savoir que pour la SEM (société d'économie 
mixte), c’est la même chose. Les administrateurs disposent d’un large panel d’informations au 
sein des conseils d’administration et, donc, si chacun a des questions, elles peuvent y être 
posées, bien entendu. C’est un vrai dialogue, ce n’est pas du tout opaque au sein de ces deux 
conseils d’administration.  
 
Florian Bercault : S’il n’y a pas d’autres remarques, je passe à la suite.  
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PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE  

 
 

QUESTIONS DU PRÉSIDENT 
 

• INFORMATION – RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
 
Florian Bercault : Je vous propose donc de passer aux questions du Président et au rapport 
d’activité de l’année 2024 de Laval Agglomération. Je pense que vous avez tous et toutes lu 
avec attention ce rapport qui valorise nos actions. Pour vous rappeler les cinq défis que nous 
nous sommes lancés, premier défi, avoir un territoire attractif et entreprenant. À noter, pour 
l’année 2024, le fort investissement dans l’enseignement supérieur, qui prépare l’avenir de 
nos générations futures. Cet investissement prend différentes formes aujourd’hui, sur le 
campus de l’Aubépin, mais aussi juste derrière vous, avec l’espace de restauration qui illustre 
tout l’engagement que l’on porte pour développer l’enseignement et surtout, pour améliorer 
les aménités des étudiants. À noter aussi, le bon fonctionnement du fonds d’immobilier 
d’entreprise et de proximité. Nicole Bouillon, à côté de moi, pourrait vous redonner les chiffres, 
mais ce sont plusieurs dizaines de commerçants qui ont été soutenus grâce à Laval 
Agglomération en 2024. Deuxième axe, une agglomération solidaire et accueillante. Il y a eu 
un travail important mené par Bernard Bourgeais, notamment sur l’action sociale et la 
solidarité, qui nous a permis d’avoir une révision de nos statuts afin d’accompagner davantage 
d’associations et d’actions en matière de solidarité. En matière de santé, nouveau projet que 
Laval Agglomération s’est engagé à financer, un internat de médecine hospitalière, qui, je 
pense, est une action phare à noter de cette année. Sur les questions de solidarité et de ville 
accueillante, on peut également noter l’engagement de l’agglomération en matière de 
logement, au pire de la crise de 2024, souvenez-vous. Sans oublier le projet emblématique 
de la ferme urbaine, qui a démarré en 2024, là aussi, avec des chômeurs de longue durée. 
Troisième axe, agir face aux défis climatiques. Sans trop m’étendre, deux projets structurants 
sont à relever, dont celui qui nous a poursuivis tout le long du mandat, l’Usine des eaux, qui 
se lançait en chantier, et que l’on a eu plaisir à mettre en eau. 2024 a aussi été marquée par 
toujours plus d’investissements dans nos TUL (Transport Urbain Lavallois) électriques. Enfin, 
quatrième et dernier axe, puisque je parlerai moins du cinquième, l’offre de services de qualité. 
Vous y retrouvez l’ensemble de nos politiques en matière de culture, de sport et de tourisme, 
avec un engagement toujours fort pour soutenir nos associations culturelles et sportives. 
Voilà, je suis à votre disposition si vous avez des questions, j’ai essayé de résumer les grands 
temps forts à retenir de l’année 2024, cela ne nous rajeunit pas ! Est-ce qu’il y a des remarques 
sur ce rapport de Laval Agglomération ? Non ? Je vous propose donc de voter pour en prendre 
acte. Merci.  
 
Le rapport d'activité 2024 de Laval Agglomération a été présenté au conseil 
communautaire. 
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Florian Bercault : Je vous propose de passer au rapport annuel 2025 sur la situation en 
matière d’égalité femmes-hommes.  
 

• CC117 – RAPPORT ANNUEL 2025 SUR LA SITUATION EN MATIÈRE 

D’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES  
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
I - Présentation de la décision 
 

Le présent rapport répond à un cadre législatif et réglementaire. En effet, l'élaboration du 
rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes au sein 
Laval Agglomération est une disposition légale au regard de l'article 61 de la loi n°201-873 du 
4 août 2014 pour toutes les collectivités de plus de 20 000 habitants. Le contenu et les 
modalités fixées dans le décret n° 215-761 du 24 juin 2015 précisent que le rapport doit être 
présenté, préalablement aux débats d'orientation budgétaire chaque année et doit contenir à 
minima deux parties distinctes : 

- en première partie, une présentation de la situation en matière d’égalité 
 femmes-hommes au sein de la collectivité Laval agglomération; 
- dans une deuxième partie, le déploiement de la politique publique d’égalité 
femmes-hommes à Laval agglomération et les dispositions, dynamiques et actions 
enclenchées. 

 
Le rapport précise également les orientations pluriannuelles et les ressources mobilisées pour 
favoriser l'égalité entre les femmes et les hommes au sein de la collectivité. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il est proposé au conseil communautaire de prendre acte du rapport sur la situation en matière 
d'égalité femmes-hommes pour l'année 2025, joint en annexe. 
 
Sylvie Vielle : Merci, Monsieur le Président. Bonsoir à toutes et à tous. Vous avez sur table 
ce fameux rapport annuel Égalité femmes-hommes. Je vais reprendre ce dossier pour en faire 
une synthèse, et je vais prendre le temps nécessaire pour en rappeler les éléments 
importants. Ce rapport met évidemment en lumière les différentes avancées réalisées, les 
défis qui persistent et les perspectives d’avenir pour promouvoir une égalité réelle entre les 
hommes et les femmes sur notre territoire.  
Je ne reviendrai pas longuement sur le contexte et le cadre législatif, mais, malgré tout, il est 
important de rappeler qu’en 2023, une nouvelle loi a porté à 50 % le quota obligatoire de 
préconisation féminine dans les emplois supérieurs et de direction, tout en introduisant un 
index de l’égalité professionnelle. D’ailleurs, Laval Agglomération s’inscrit pleinement dans 
cette dynamique nationale. Je vais revenir sur les différents points, notamment ceux liés à 
l’état des lieux au sein de Laval Agglomération. Concernant les effectifs en 2024, Laval 
Agglomération comptait 566 agents permanents, avec une répartition quasi paritaire : 52 % 
de femmes et 48 % d’hommes. Cependant, cette proportion reste inférieure à la moyenne 
nationale, qui atteint 61 % de femmes dans la fonction publique territoriale. Par catégorie 
professionnelle, on peut indiquer que les femmes sont majoritaires dans les catégories B 
(63 %) et C (58 %), mais leur présence diminue dans les filières technique (17 %) et sportive 
(27 %). Concernant les temps partiels, 7 % des femmes travaillent à temps partiel, contre 
seulement 2 % des hommes, le plus souvent pour des raisons familiales. Concernant la parité 
dans les instances politiques, au niveau de l’exécutif, les femmes représentent 37,5 % des 
présidentes et vice-présidentes, un chiffre supérieur à la moyenne nationale, même si la 
présidence reste masculine. Au sein du conseil communautaire, les femmes constituent 
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34,7 % des membres titulaires ; ce chiffre progresse pour atteindre 43 % concernant les 
suppléances. S’agissant des commissions thématiques, comme on peut s’en apercevoir dans 
de nombreuses collectivités, villes et communes, certaines affichent une majorité féminine : 
comme la commission Culture (71,7 %), Actions sociales et Santé (77,8 %). En revanche, les 
commissions stratégiques et financières restent majoritairement masculines, avec des taux 
de féminisation faibles (16,7 %), comme pour la commission d’Appel d’offres.  
Des initiatives et des actions concrètes ont pu être menées, notamment dans le domaine de 
la culture, le Théâtre de Laval a organisé une exposition « Redonner corps » de Marine Boyer, 
mettant en avant des récits et portraits de femmes, la pièce «  Ifigénie  à Splott » au Théâtre 
de Poche en Belgique a sensibilisé le public à des thématiques féministes, le Théâtre des 
Trois Chênes a lancé un événement dédié à la Journée internationale des droits des femmes, 
avec spectacles, tables rondes et rencontres, rassemblant plus de 300 personnes, et le 
Conservatoire a intégré la question de l’égalité dans son projet d’établissement et a organisé 
des ateliers de chant consacrés aux femmes compositrices et aux artistes féminines en 
musique actuelle. Concernant le sport, Laval Agglomération soutient le Stade lavallois, qui 
développe des sections sportives féminines de haut niveau et renforce la féminisation de ses 
instances dirigeantes. Des créneaux spécifiques sur les terrains synthétiques sont réservés 
aux équipes féminines et aux sections sportives scolaires, dans le football. Concernant la 
santé et la sensibilisation, une campagne « Octobre rose » a été reconduite pour sensibiliser 
à la lutte contre les cancers féminins, et une formation sur les violences sexistes et sexuelles 
a été organisée par les équipes du Conservatoire, en partenariat avec l’association Colosse 
aux pieds d’argile.  
Enfin, concernant les résultats et les perspectives : l’index d’égalité professionnelle de Laval 
Agglomération a progressé de 88 à 93 points entre 2023 et 2024, témoignant d’une 
amélioration notable. Concernant les défis, malgré les progrès, il reste évidemment toujours 
des déséquilibres, mais qui se constatent partout. Dans les filières techniques et stratégiques, 
je l’ai indiqué tout à l’heure, la féminisation des postes de direction reste fragile, avec parfois 
des écarts de rémunération entre les hommes et les femmes qui demeurent significatifs, à 
peu près 15 %. Plusieurs objectifs à se donner : renforcer la mixité dans les filières technique, 
d’animation et sportive, consolider les acquis dans les secteurs déjà féminisés, et poursuivre 
les actions de sensibilisation et de formation pour une égalité réelle et durable. Pour conclure, 
ce rapport Égalité femmes-hommes  est une priorité transversale pour la Laval Agglomération, 
et je pense que le Président ne me contredira pas. Bien que des progrès importants aient été 
réalisés, il reste des défis à relever pour atteindre une véritable égalité. Cela nécessite un 
engagement collectif et des actions concrètes, afin de faire de notre territoire un modèle 
d’inclusion et de justice sociale. Je vous remercie de votre attention, et je vous invite vraiment 
à lire ce document. En remerciant les services qui ont pu mener à bien l’ensemble des 
données, pour produire ce document essentiel pour notre territoire.  
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions sur ce rapport ? Je vous 
propose donc de voter pour en prendre acte.  
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N° 117 /2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
RAPPORT ANNUEL 2025 SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ FEMMES-
HOMMES  
 
Rapporteur : Sylvie Vielle 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Vu la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes et 
notamment l'article 61 précisant notamment les modalités de présentation d'un rapport sur la 
situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes pour toutes les collectivités de 
plus de 20 000 habitants, 
 
Vu le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité 
entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L2121-29 et L2311.1.2, 
 
Considérant que, chaque année, préalablement au débat d'orientation sur le projet de budget, 
un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes au sein de la 
collectivité et son impact sur les politiques publiques menées sur le territoire doit être établi et 
présenté en conseil communautaire, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 

 
Article unique 
Le conseil communautaire prend acte des éléments du rapport sur la situation en matière 
d'égalité femmes-hommes à Laval Agglomération pour l'année 2025. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On continue avec le rapport sur la situation territoriale en matière de 
développement durable. 
 

 

ENVIRONNEMENT 
 

• CC118 – RAPPORT 2024 SUR LA SITUATION TERRITORIALE EN MATIÈRE 

DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
La France a renforcé son engagement dans le développement durable par la révision de la 
Constitution, avec la charte de l'environnement et de façon opérationnelle par la promulgation 
des lois "Grenelle". 
 
C'est dans ce cadre que le décret d'application de la loi n°2010-788 du  
12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement rend désormais obligatoire 
la rédaction d'un rapport sur la situation en matière de développement durable pour toutes les 
collectivités territoriales et les EPCI à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants. 
 
Les objectifs de développement durable (ODD) de l'agenda 2030, adopté en 2015 par les 193 
États membres de l’ONU, sont la clé d'entrée de ce document, avec une priorité accordée au 
changement climatique. 
 
Cinq objectifs stratégiques sont mis en avant :  

- avancer vers une mobilité décarbonée ;  

- améliorer les performances environnementales des équipements publics ;  

- faire bon usage des outils numériques ;  

- renforcer la place de la nature en ville et favoriser une consommation durable ;  

- impliquer ses communes membres et les acteurs de la collectivité.  
 
Ce rapport est présenté préalablement aux orientations budgétaires et la délibération 
correspondante permet d'attester de son existence et de sa présentation à l'assemblée 
délibérante. 
 
Le rapport est joint en annexe. 
 
Louis Michel : Merci, Monsieur le Président. Le rapport annuel de développement durable 
(RDD) est un outil d’orientation préalable au débat budgétaire. Il poursuit trois objectifs : un 
outil de transformation des politiques publiques, un outil d’accompagnement au changement 
en interne et complémentaire à d’autres démarches, et un outil d’évaluation des politiques 
publiques. La lutte contre le réchauffement climatique et l’adaptation climatique constitue un 
axe prioritaire débouchant sur cinq finalités : un territoire décarboné, un territoire durable, un 
territoire social et solidaire, un territoire en mutation, et un territoire sobre, dans l’esprit de la 
« sobriété heureuse » de notre ami Pierre Rabhi.  
Un territoire décarboné : la lutte contre le changement climatique et la protection de 
l’atmosphère. Vers une décarbonation des transports pour réduire les émissions. 
Développement de la mobilité durable (bus électriques, vélos, adaptations majeures du 
réseau TUL), et des infrastructures cyclables et piétonnières certainement. Réduire 
l’empreinte carbone des équipements, des bâtiments et des actions de la collectivité. 
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Action majeure 2024 : Le plan Climat d’Adaptation (PCAET), mettre en œuvre la transition 
énergétique, avec une action forte, le bassin de la piscine Saint-Nicolas a fait peau neuve. 
Action majeure pour 2025-2026 : le schéma directeur des énergies renouvelables (SDENR), 
vers une flotte automobile décarbonée. Un territoire sobre, la préservation de la biodiversité 
et la protection des milieux et des ressources. La reconquête et la préservation de la 
biodiversité. Action majeure 2024 : Laval Agglo, territoire engagé pour le vivant avec les 14 
actions du contrat Territoir Engagé pour le Vivant (TEV) avec la région. Actions majeures 
2025-2026 : la mise en œuvre du contrat TEV, schéma d’accueil du bois de l’Huisserie. 
Poursuivre la démarche de gestion intégrée de la ressource en eau à l’échelle de 
l’agglomération. Action majeure 2024 : construction de l’usine des eaux. Action majeure  
2025-2026 : la réhabilitation de la station d’épuration de Louvigné, début du déploiement de 
la télérelève des compteurs d’eau potable. Réduction des déchets et compostage de 
proximité. Action majeure 2023: Slogan « Moins de gaspillage plus de compostage ». Action 
majeure 2024-2025: le déploiement maximal des filières à responsabilité élargie des 
producteurs (REP). Un territoire durable : l’épanouissement de tous les êtres humains. 
Favoriser la transition agricole et alimentaire vers une agriculture saine et durable. Actions 
majeures 2024 : le projet alimentaire territorial Alterfixe engagé en Mayenne et qui a couvert 
toute la Mayenne, cette année, un fonds d’aide mutualisons les initiatives entre agriculteurs 
et mangeurs (MIAM), et le défi des familles à alimentation positive (FAAP) des foyers en 
passant par une assiette durable, et en incitant les consommateurs à s’orienter vers une 
alimentation saine et de qualité. Actions majeures 2025-2026 : mode de gouvernance et 
conseil local pour l’alimentation avec son lancement l’autre jour avec plus de 40 à 50 
personnes dans les Halles de Laval, et l’Observatoire territorial des communes. Soutenir et 
accompagner les entreprises au développement économique durable. Actions majeures 
2024 : le projet rail-route de Saint-Berthevin, le salon AGIR, événement RSE des acteurs 
engagés, et puis la mutation de la Fonderie de Port-Brillet. Un territoire social et solidaire : la 
cohésion et la solidarité entre les territoires et les générations. Définir les priorités accordées 
par Laval Agglomération en termes de développement de l’habitat en intégrant les enjeux de 
sobriété foncière dans le cadre du zéro artificialisation nette (ZAN). Lancement du 5e 
programme local de l’habitat ; Logements sociaux : avec un travail étroit avec les 3 bailleurs 
du territoire. La prise en compte de la biodiversité dans les projets d’habitat. Et la 
requalification du parc de logements privés. Agir en faveur d’un territoire de plein emploi : 
apporter une nouvelle réponse à ceux qui n’arrivent pas à accéder à l’emploi durable. 
Dispositif « Territoires zéro chômeur de longue durée. Clause sociale d’insertion : un tremplin 
pour l’emploi durable. Participer activement à la lutte contre la désertification médicale. Action 
majeure 2024 : Il y a eu un référent santé dans les 32 communes, la santé environnementale 
au cœur du contrat local de santé. Action majeure 2025-2026 : Formations sur les 
compétences psychosociales et sur les polytraumatismes liés aux parcours migratoires. 
Préserver la qualité du vivre ensemble. Action majeure 2024 : le conservatoire engagé dans 
une démarche environnementale ; salles éclairées à 100 % au LED. Action majeure 2024-
2025: Rédaction d’une charte verte des bibliothèques. Prévenir la pauvreté par l’éducation et 
l’emploi. Un ambitieux schéma local de l’enseignement supérieur, de la recherche et 
innovation (SLESRI), Une maison de l’étudiant sur le campus.  
Un territoire en mutation, vers une économie circulaire et durable, les dynamiques de 
développement suivant des modes de production et de consommation responsables. Des 
projets pour diminuer les inégalités alimentaires, augmenter l’emploi et l’attractivité dans les 
quartiers de la politique de Laval : PRIR à Saint-Nicolas : Le lancement nouvelle phase de 
rénovation de Kellerman. La résidentialisation Pavement-Galaxie. La mise en œuvre de la 
ferme urbaine. Vers la sobriété foncière : Laval Agglomération territoire pilot. Actions majeures 
2024 : Porte Aubépin pour poumon vert à préserver, et puis le Schéma de Cohérance 
Territoriale (SCoT) et le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) avec un cap sur le 
développement durable. Action majeure 2025-2026 : Poursuite de la révision générale du 
PLUi et du SCOT ; sensibilisation des élus et habitants à la sobriété foncière.  
Voilà, Monsieur le Président, le Rapport de Développement Durable (RDD), synthétique.  
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Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des remarques à ce rapport de Louis 
Michel ? Je vous propose là aussi de voter pour en prendre acte.  
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  118  /  2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
RAPPORT 2024 SUR LA SITUATION TERRITORIALE EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 
 
Rapporteur : Louis Michel 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles ses articles 
L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu la circulaire n°DEVD1121712J du 3 août 2011 du ministère de l'Écologie, du 
développement durable, des transports et du logement, relative à la situation en matière de 
développement durable dans les collectivités territoriales, 
 
Considérant que Laval Agglomération doit procéder à la rédaction du rapport en matière de 
Développement durable joint en annexe,  
 
Qu'il convient d'en prendre acte au conseil communautaire, 
 
Que Laval Agglomération poursuit ses actions en faveur du développement durable, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport 2024 qui dresse le bilan de son action 2024 
menée au regard des cinq finalités du développement durable et met également en 
perspective les actions des années 2025 et 2026. Ce rapport, en annexe, constituera un guide 
lors du débat d'orientations budgétaires. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On va passer au débat d’orientation budgétaire (DOB), question 
ressources, qui va vous être présentée par François Berrou. Quelques mots en introduction 
pour vous dire dans quel état d’esprit nous sommes, François et moi, évidemment, la 
prudence face à l’instabilité qui est devant nous. Je vous invite d’ailleurs à lire la tribune que 
j’ai pu cosigner avec 500 autres collègues maires, publiée aujourd’hui sur latribune.fr, et qui 
résume en une phrase finalement notre état d’esprit à tous, « Affaiblir les territoires, c’est 
affaiblir la République ». Concernant le budget national, où en est-il ? Il va être voté, et 
l’incertitude est à son comble. On a besoin d’un budget de prudence, mais sachez que le 
budget de la Nation vise, particulièrement cette année, les intercommunalités. Et c’est la 
double peine, puisque sont en particulier visées les intercommunalités industrielles, 
puisqu’elles touchaient jusqu’à présent une fiscalité économique importante, fiscalité qui ne 
serait plus compensée. C’est donc autant de moyens en moins pour notre collectivité, moins 
de moyens pour assurer l’avenir du territoire, pour investir et évidemment pour accompagner 
les entreprises industrielles à continuer leur développement. Ce qui me gêne le plus dans ces 
annonces, évidemment, c’est finalement, la défiance que cela crée vis-à-vis de la parole de 
l’État, qui, à chaque suppression d’impôts, avait garanti que « chaque euro serait compensé ». 
Force est de constater que le compte n’y est pas. Et c’est cela qui me perturbe le plus, car 
cela vient sans doute nourrir une défiance vis-à-vis des élus locaux, qui va évidemment se 
diffuser, infuser, et irriguer aussi celle de nos concitoyens. C’est donc dans cet état d’esprit 
de prudence, mais aussi d’inquiétude, que nous entrons dans ce débat. François Berrou et 
moi-même avons mis beaucoup d’énergie et de temps avec les services pour le préparer. Je 
lui laisse la parole.  
 
 

RESSOURCES 
 
 

• CC119 – DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE (DOB), ET APPROPRIATION 

DU RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE (ROB) 2026 
 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
I - Présentation de la décision 

 

Vous pouvez prendre connaissance du rapport de présentation qui se trouve sur la plateforme 
I-DELIBRE. 
 
François Berrou : Bonsoir à chacune et chacun. Donc, comme vient de le rappeler le 
Président, peut-être juste quelques éléments du contexte général par rapport à la prospective 
telle qu’elle a été construite. Ce n’est peut-être pas une nouveauté, mais cela devient une 
habitude peu agréable. Nous sommes, les uns et les autres, tout à fait conscients que nous 
allons devoir apprendre à piloter, si ce n’est pas déjà le cas, dans un contexte de plus en plus 
incertain. En effet, il y a dans ce cadre, tout ce qui est lié aux instabilités politiques, qui 
amènent, même si cela peut paraître éloigné du budget de l’agglomération, de vraies 
incertitudes globales, et cela autant sur l’aspect économique que politique, avec la question 
de la fin du multilatéralisme, la montée du protectionnisme, l’augmentation à la fois des crédits 
de défense et des États et, plus globalement, la difficulté grandissante à prendre des décisions 
collectivement. Cette situation économique nationale, sans être catastrophique, demeure au 
minimum incertaine. Il existe un climat de morosité, nous le ressentons dans les échanges 
avec différents chefs d’entreprise, où l’on constate clairement une forme de tension 
croissante. Et puis s’ajoute La progression continue de la dette publique française. Je rappelle 
que cette dette n’est pas liée aux collectivités, mais nous en subissons malgré tout les 
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répercussions. Et même si c’est légitime, et que nous n’en sommes pas responsables, il est 
normal de s’interroger sur la manière dont tout cela est construit. D’autant plus que l’instabilité 
politique actuelle, notamment à l’Assemblée nationale, ne facilite pas les prises de décision. 
Je ne sais d’ailleurs pas si nous aurons un budget voté d’ici la fin de l’année, ce qui ajoute 
encore de l’incertitude.  
Tout cela a des conséquences sur les perspectives, les hypothèses sur lesquelles nous nous 
appuyons devront peut-être être adaptées en fonction d’événements qui vont se dessiner au 
fur et à mesure. Même si les modalités techniques ne sont pas encore connues, la contribution 
forte demandée aux collectivités locales, y compris aux agglomérations, devrait être intégrée. 
Pour autant, Laval Agglomération part d’une situation financière saine. Cela signifie qu’en 
restant raisonnable, tout en gardant des objectifs ambitieux, cela doit nous permettre de 
pouvoir continuer à vivre sans et à construire l’avenir sans sombrer dans le pessimisme. 
Cependant, il faut malgré tout garder une vision réaliste. En effet, les perspectives de recettes 
de l’agglomération, intégrées dans ce budget, tiennent notamment compte, comme je le 
répète depuis quelques années, de la sortie progressive du fonds national de péréquation des 
ressources intercommunales et communales (FPIC), désormais intégré dans la prospective. 
Pour l’instant, on est encore sur 2026 à 75 % du montant de 2024, mais, progressivement, 
cela se poursuivra jusqu’à atteindre 0. S’ajoute également le ralentissement de la dynamique 
de la fraction de TVA nationale, qui nous avait été présentée comme une ressource 
particulièrement dynamique, mais, dans les faits, elle ne progresse pas à la hauteur de ce qui 
était espéré. À cela s’ajoute l’hypothèse retenue, discutable bien sûr, d’une contribution nette 
au redressement des finances de l’État de 540 000 euros nets par an. On peut discuter de la 
forme, de ce qui reviendra éventuellement ou non, mais la prospective est construite avec 
cette hypothèse, qui représente un prélèvement important. S’agissant des dépenses, l’objectif 
est de les encadrer. Il ne s’agit pas de pratiquer des coupes brutales, mais de veiller à une 
vraie maîtrise comme souvent, au cours des dernières années, cette prospective ne prévoit 
pas de changement de périmètre à priori.  
Ainsi, nous avons un encadrement des dépenses de fonctionnement qui vise une stabilisation 
de notre capacité financière, même si elle n’atteindra pas les niveaux antérieurs et un maintien 
du volume d’investissement à un niveau cohérent. Voilà pour les hypothèses retenues. Vous 
le savez tous, les uns et les autres, une prospective ne décrit jamais exactement ce qui va se 
produire, mais elle permet de comprendre les tendances. Ensuite, il faudra compter sur notre 
capacité et sur celle des élus de demain, à réagir au fil des événements, sachant que certaines 
choses sont connues, d’autres beaucoup moins. La gestion des collectivités reposera, me 
semble-t-il, de plus en plus sur la réactivité et la capacité d’anticipation, davantage que sur la 
justesse des chiffres présentés dans une prospective. C’est un art qui devient chaque année 
de plus en plus difficile.  
Si l’on passe maintenant à l’aspect budget principal. Je rappelle que nous restons dans un 
cadre où les budgets annexes sont porteurs de politiques importantes pour l’agglomération : 
les transports, l’assainissement, les déchets. Ce sont des budgets très importants et 
indispensables à notre ambition de transition écologique, mais aussi tout simplement au 
service rendu à nos citoyens. Ils ont d’ailleurs vu récemment des investissements 
conséquents et qui nous ont conduits à s’endetter davantage, mais en restant sur quelque 
chose que nous considérons encore comme acceptable. 
Le budget principal constitue donc le pilier de la stabilité budgétaire. Il ne s’agit évidemment 
pas d’endetter pour autant. Cela signifie, et j’arrive presque à la conclusion, même si je 
reviendrai sur certains points de détail, mais l’idée générale est la suivante, les charges de 
fonctionnement retenues sur la période sont prises en évolution réelle à 0 %, c’est-à-dire une 
évolution égale à l’inflation. Cela représente déjà un effort important. Du côté des produits de 
fonctionnement, l’hypothèse retenue est une évolution réelle de - 0,2 % par an, ce qui signifie 
un rythme légèrement inférieur à l’inflation. On est donc dans une configuration où, malgré 
l’effort demandé sur les charges, un effet « ciseaux » est quand même présent.  
Ce budget est également établi avec une montée de l’endettement, que nous jugeons 
raisonnable. Il est bâti sur 13 millions d’euros d’investissements nets au niveau de 
l’agglomération, ce qui entraîne une augmentation progressive de la dette. Je rappelle 
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toutefois que notre épargne brute diminue, elle est passée d’environ 10 millions d’euros, 
sachant que nous avions fixé l’an passé une cible entre 8 et 10 millions, à 9 millions d’euros 
d’épargne brute. On a donc un capital de la dette, qui, lui, reste globalement constant, même 
si l’endettement augmente. L’idée est que nous puissions emprunter environ  
7,5 millions d’euros supplémentaires par an afin de financer les 13 millions d’euros 
d’investissements nets. Cela nous conduirait, en fin de période, à un délai de désendettement 
d’environ 5 ans, ce qui nous paraît tout à fait raisonnable. L’objectif est donc double : maîtriser 
les charges en tenant compte de l’évolution de nos produits, et, pour autant, mobiliser une 
capacité d’endettement qui reste suffisante, sans l’utiliser de façon exagérée, ce qui 
permettrait de maintenir des investissements pour le territoire, puisqu’il y a des besoins 
importants. C’est donc un budget de prudence, en ne sabrant pas dans tous les domaines, 
car, je rappelle qu’il est important pour nos concitoyens comme pour l’économie locale et pour 
que les collectivités puissent assurer un minimum de dépenses. Je le répète, l’agglomération 
a cette capacité, compte tenu de notre situation de départ. 
Pour la capacité à investir. Alors, donc, on est parti sur les bases saines du budget de Laval 
Agglomération qui doivent nous permettre, d’absorber, en tout cas avec les hypothèses 
retenues, les chocs à venir tout en maintenant une capacité d’investissement pour l’avenir et 
en disposant d’une marge de capacité d’endettement importante. J’ai d’ailleurs évoqué cette 
capacité d’investissement dans le budget principal au-delà de ce qui est sur le budget annexe, 
puisqu’on avait une marge de cette capacité d’endettement importante, même si, il ne s’agit 
surtout pas de monter à des niveaux qui nous enfermeraient dans une spirale dont on ne 
ressortirait pas. Donc voilà : un recours supérieur à l’emprunt par rapport à ce qu’il y a pu avoir 
jusqu’à présent, mais qui reste raisonnable, de mon point de vue.  
Le budget principal de 13 millions d’euros nets par an, c’était l’objectif de cette prospective 
financière afin de déterminer une ligne, un montant de ce qui nous apparaissait en budget 
principal, comme acceptable en termes d’investissement avec les hypothèses retenues. Pour 
le budget principal, un investissement net de 13 millions d’euros nets par an, cela représente : 
les dépenses d’investissement moins les subventions d’investissement, moins le Fonds de 
compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA), et moins les cessions éventuelles.  
Rentrons maintenant un peu plus dans le détail de cette base de prospective 2026-2030 : les 
charges. Sur les charges générales, je l’évoquais tout à l’heure, on a une évolution en réel en 
moyenne à 0 % par an. Après, en prenant en compte l’inflation, elle passe à 1,7 % par an. Il 
y a donc une maîtrise globale. Par ailleurs, on peut tout de même signaler la montée en charge 
de l’habitat qui est un peu particulière, puisqu’il y a peu de dossiers en 2025, alors que nous 
prévoyons ensuite une année pleine en 2027, même si cela reste à affiner. Autre chose à 
prendre en compte pour les charges générales, l’aspect Énergie, puisqu’au-delà des 
incertitudes, il y aura tout de même l’impact de la mise en place des ombrières lorsqu’elles 
seront en fonctionnement à partir de l’an prochain.  
Les charges de personnel sont celles qui grimpent le plus et de façon importante, puisqu’il 
faut absorber l’augmentation de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
locales (CNRACL) : 550 000 euros par an, cumulatifs, soit un montant 2,2 millions d’euros 
CNRACL consolidés par an à compter de 2028. Cela entraîne donc une augmentation des 
charges de personnel de 3,5 %, et un retour prévu à 1,5 % par an à compter de 2029 qui 
correspond au glissement vieillesse technicité (GVT), et à tout ce qui en relève. Juste un 
rappel sur ce point-là : la charge de personnel telle qu’elle apparaît sur le budget de 
l’agglomération, c’est la charge de personnel incluant la charge mutualisée, ce qui signifie que 
cela ne représente pas la charge totale pour l’agglomération, puisque l’on retrouve par ailleurs 
la participation à tout ce qui est mutualisé de la ville de Laval et du CCAS, à la fois sous forme 
d’allocations de compensation et dans le bilan de mutualisation qui augmente tous les ans. Il 
en a été tenu compte dans les produits en proportion par rapport aux charges.  
Ensuite, pour les charges de gestion courante : maintien du budget de la participation aux 
budgets annexes à 6,8 millions d’euros, soit l’essentiel, incluant les 5,6 millions d’euros par 
an intégrés au BA transports. On est donc sur la ligne maximale pour le transport, avec le 
souci de maintenir les moyens par rapport à cette politique importante. Enfin, il n’y a pas 
d’augmentation intégrée pour les subventions.  
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En ce qui concerne les atténuations de produits, on a la montée en puissance de la 
contribution du fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 
communales (FPIC). C’est maintenu. Il y a également la prise en compte d’une charge de 
250 000 euros de fonds de concours par an pour les communes de moins de 1 500 habitants 
à compter de 2029, et qui fera partie du travail de la prochaine mandature par rapport au pacte 
financier et fiscal afin de trouver la manière dont seront calés ces 250 000 euros.  
Au niveau des charges d’intérêt, elles augmentent, mais restent à un niveau global important, 
puisqu’on a un recours à l’emprunt de 7,5 millions d’euros par an, et que l’on rembourse  
4,5 millions d’euros par an : cela fait 3 millions d’euros de plus, calés avec un taux d’intérêt 
moyen à 3 %. À voir si ce niveau sera maintenu. En tout cas, ce qui a été retenu. Ainsi, pour 
l’instant, la charge interne de l’agglomération n’est pas épaisse et ne pèse pas très lourd. Voilà 
le tour de ce qui est essentiel sur les charges au niveau du budget principal.  
Maintenant, sur le détail des produits.  

Pour les produits de service, l’idée a été de caler l’évolution de la tarification sur l’inflation 

(1,8 % par an). Il y a également la montée en puissance du bilan de mutualisation à prendre 

en compte, et qui se retrouve dans cette partie-là, puisqu’il est en cohérence avec la 

progression dynamique des charges de personnel jusqu’en 2028 pour la ville de Laval et sur 

le CCAS.  

Pour ce qui relève des impôts et taxes : je rappelle, que l’on est de plus en plus dépendant de 

l’État pour les recettes. On a retenu une progression de la TVA nationale limitée à l’inflation, 

donc on n’a pas retenu de progression liée à la croissance ou autre chose, sachant qu’il y a 

bien sûr l’aspect FPIC à ne pas oublier.  

Après, dans la fiscalité locale, on a retenu, y compris au regard de la base de dynamique 

positive qu’il pouvait y avoir sur ces éléments-là, 3,4 % par an (à valider). C’est donc l’inflation, 

plus un aspect de base physique à peu près équivalent : 1,7 % par an, ce qui est cohérent 

avec les années passées, même si elles commencent à dater.  

Ensuite, pour les dotations et participations : très peu d’augmentation (0,2 % par an), puisque 

les autres subventions ont été stabilisées. On est donc en nominal, puisque l’on constate qu’il 

y a une baisse de la dotation globale de fonctionnement (DGF). À voir donc ce qui sera amorti 

et compensé ou non par la progression des allocations de compensation.  

Enfin, pour les produits de gestion, et dans lesquels le loyer de l'Université catholique de 

l'Ouest (l’UCO) est intégré, le montant diminue par rapport à 2025, puisqu’on avait 

400 000 euros liés au prélèvement effectué sur l’excédent de la délégation de service public 

(DSP) pour tout ce qui relevait de la fibre, etc. Et donc, comme il y a un fonds de réserve 

important en 2025, il y avait 400 000 euros, qui n’ont évidemment pas été reconduits. Voilà 

donc pour les éléments principaux du budget principal en fonctionnement.  

 

Enfin, pour conclure sur l’investissement et l’encours de la dette, on a donc un investissement 

net annuel de 13 millions d’euros, emprunt compris (entre 7 et 8 millions d’euros). Je le 

rappelle, que sur la période 2020-2026, le budget principal s’est désendetté de - 2 millions 

d’euros. Voilà. La progression de l’encours de la dette est donc de + 9 millions d’euros avec 

un délai de désendettement raisonnable, puisqu’inférieur ou égal à 5,1 ans maximum. Ensuite, 

peut-être aussi comme ligne directrice, on aura l’occasion d’y revenir au moment du budget 

principal (BP), cela veut dire que pour 2026, on vise essentiellement la continuité des actions 

déjà engagées. Ce qui paraît logique dans une année qui précède les élections, puisque ce 

sera ensuite aux élus qui seront en place de prendre les nouvelles décisions très importantes 

selon les différents projets, au-delà de ce qui est déjà lancé. Voilà les éléments principaux. 

On pourra détailler davantage les investissements lors de la présentation du BP. L’idée est 

donc bien de cadrer les capacités financières par rapport à tout cela. Voilà donc pour les 
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éléments qui me semblent importants concernant le budget principal. On fait une pause ou je 

continue sur les budgets annexes ? 

 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a déjà des premières questions ou remarques sur le budget 

principal ? Non ? Je propose donc de continuer sur les budgets annexes.  

 

François Berrou : Pour le budget annexe des Transports, il s’agit simplement de poursuivre 

les défis environnementaux avec les éléments déjà calés dans la feuille de route, qui rappelle 

ce qui a déjà été fait : la gratuité le week-end, l’aspect d’équité sur le territoire, les actions 

liées au recours aux énergies non polluantes, en particulier l’électrification progressive du 

parc. S’ajoute à cela la nouvelle DSP avec les plans d’actions à venir, notamment l’acquisition 

d'une vingtaine bus électriques. Des choix importants restent cependant à venir une fois que 

les études auront abouti : faut-il plus d’électrification, faudra-t-il aller vers le GNV ou autre ? 

Pour l’instant, ce sont des éléments en cours d’étude, donc on a intégré ce qui pouvait l’être : 

la station d’avitaillement, le parc de vélos à assistance électrique, ainsi que les outils de 

soutien au covoiturage. Avec ces éléments, on est sur un budget à l’équilibre, ce qui paraît 

logique, puisqu’il est calé sur ces orientations, avec la contribution du budget principal à 

hauteur de 5,6 millions d’euros. L’idée, ici, est donc de dire que cela tient avec ces éléments-

là. On vise donc pour 2026-20230 : la poursuite de la décarbonisation du parc de bus, 

l’adaptation de la station d’avitaillement, et la modernisation de la gare TUL via un financement 

par emprunt qui est intégré. On a donc un encours de la dette qui est stabilisé à 12 millions 

d’euros en 2030, c’est-à-dire que les emprunts ont été calés sur des durées de 12 ans, ce qui 

fait que l’on emprunte au rythme de ce que l’on rembourse la même année. On n’est donc pas 

sur une augmentation de l’encours de dette une fois ces éléments passés.  

Pour le budget annexe Déchets, il s’agit là aussi de poursuivre les actions en cours, et vous 

en connaissez bien tous les enjeux ; d’ailleurs, mon collègue à côté de moi en parlerait 

sûrement mieux. Le schéma directeur vise donc en particulier la diminution du volume des 

déchets, élément important, avec l’optimisation du service qui a pu être mise en place, la 

modernisation des déchetteries et leur mise à niveau. Pour les investissements, il y a  

9,8 millions d’euros. Je rappelle qu’en fonctionnement, au-delà des éléments classiques, un 

ensemble de mesures a été mis en place pour maîtriser les coûts, en jouant sur la fréquence 

de collecte. Je rappelle aussi que la taxe  d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM), 

depuis l’harmonisation, est restée à taux constant sur tout le mandat. Sachant qu’il y a des 

coûts externes qui viennent nous impacter, et qu’il n’a pas été tenu compte, pour l’instant, de 

ce qui figure dans la loi de finances telle qu’elle est rédigée : puisque si cela devait s’appliquer, 

soit une augmentation très importante de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) 

par rapport à ce qui était déjà prévu, cela aurait forcément un impact. Mais, pour l’instant, on 

fait avec les éléments qui sont connus à ce jour. On a donc un budget à l’équilibre, avec un 

taux de TEOM constant, qui ne dégage pas de capacités très importantes en fonctionnement. 

Ensuite, sont prévus et intégrés dans la prospective : la mise en place en 2026 du contrôle 

d’accès dans les déchetteries, des subventions pour l’extension de la ressourcerie Emmaüs, 

des investissements récurrents de renouvellement, puis, entre 2026 et 2028, le 

déménagement et la restructuration de la déchetterie de Laval. Sachant que nous n’avons 

pas encore de chiffres précis à ce sujet : la prospective sera à revoir une fois que les coûts 

réels seront connus. Pour l’instant, c’est simplement pour vous informer que ces éléments ont 

bien été intégrés à hauteur de ce qui est indiqué. 

Pour les budgets annexes Eau et Assainissement, on reste sur un effort d’investissement 

toujours soutenu. Je rappelle que ce n’est pas parce que l’usine des eaux est terminée, d’une 
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part, elle n’est pas payée, on est d’accord, mais d’autre part, cela ne signifie pas que le 

renouvellement des réseaux peut être négligé. Je rappelle que le renouvellement des réseaux, 

au rythme que l’on a prévu, c’est l’équivalent d’une usine des eaux par mandat : le 

renouvellement des réseaux, à lui seul, pèse autant. Et en même temps, on ne peut pas se 

contenter de dire aujourd’hui que, globalement, en France, nous sommes à 20 % de pertes 

sur l’eau potable : ce n’est pas acceptable au regard des défis actuels. Donc, l’idée, au niveau 

de l’agglomération, est d’intégrer ces éléments importants. L’eau est déjà un enjeu majeur, et 

cela va rester, voire devenir encore plus un élément essentiel. Le rythme d’investissement est 

donc retenu, et, pour l’instant, au regard des éléments prévus, on tient par rapport à ce qui 

avait été évoqué en matière d’inflation. Évidemment, comme pour les autres budgets : en 

fonction de ce qui va se passer, il pourra y avoir un ajustement du prix de l’eau à envisager. 

Pour l’instant, dans les prospectives telles qu’elles sont établies, on respecte les équilibres 

qui avaient été annoncés. Mais, bien entendu, je ne maîtrise pas les éléments extérieurs qui 

pourraient venir perturber tout cela. On a donc un budget eau qui reste juste à l’équilibre, avec 

un délai de désendettement stabilisé à 12 ans. Pour autant, le coût des emprunts sur ce 

budget n’est, pour l’instant, pas élevé. En effet, on a emprunté au départ pour l’usine des 

eaux : 10 millions d’euros à 1,5 %. Et puis, les derniers emprunts ont été réalisés ont été 

indexés sur le livret A, ce qui fait, même si je ne connais pas l’évolution future, cela nous 

donne des emprunts à 2,2 %. Cela nous permet donc de sécuriser la situation, avec un coût 

raisonnable. S’ajoutent à cela, les actions déjà bien engagées : l’achat de fonciers pour 

préserver la ressource en eau, tout l’aspect périmètre de captage, la télérelève, ou encore, 

bien sûr, le renouvellement des réseaux, restent les actions qui pèsent le plus lourd. Pour le 

budget assainissement, il existe un schéma directeur d’assainissement déjà en place sur l’ex 

Laval Agglomération, soit sur les 20 communes, et qui programme un certain nombre 

d’investissements dont il est tenu compte. Pour l’ex-pays de Loiron, le schéma directeur 

démarre cette année, afin de mettre en perspective et planifier tout ce qu’il y a à faire au 

niveau des réseaux et des équipements. Ce budget dispose aujourd’hui d’un peu plus de 

marge de manœuvre que le budget Eau : soit ici, 5 millions d’euros par an pour le 

renouvellement des réseaux, avec la station de Louvigné, prévue pour 2026. 

Pour conclure, j’espère avoir réussi à faire partager un peu la logique de construction de ce 

budget. Un budget qui nous amène à être prudents et à bien maîtriser nos charges de 

fonctionnement, mais qui s’appuie aussi sur une capacité à investir pour le futur, en acceptant 

une augmentation de l’endettement qui reste modérée et, à mon sens, supportable. Bien 

entendu, tous ces éléments sont à discuter. Or, simplement, au niveau du territoire, les 

politiques ne fonctionnent que si elles sont portées et comprises par les citoyens. C’est donc 

aussi l’un des défis importants, pour tous les élus qui sont là aujourd’hui et pour ceux qui le 

seront demain.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette présentation complète de 

François Berrou ?  

 

Yannick Borde : Merci, Monsieur le Président. Je commence par la forme : ce n’est pas la 

première fois que je le dis, et franchement, c’est assez désagréable. Il se trouve que j’ai eu 

l’occasion d’échanger ce week-end avec votre vice-président chargé de ce sujet, et il m’a 

étonné de constater la pauvreté du contenu du document que nous avons reçu. Pour cause : 

nous avons reçu le rapport d’orientation budgétaire ce matin à 10h00. Je rappelle quand 

même que le Code des collectivités territoriales prévoit que l’on dispose des documents  

5 jours avant, ce qui est assez compliqué pour travailler et intervenir sereinement ce soir.   
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Je m’arrête là sur la forme, mais je pense que cela pourrait même remettre en cause la légalité 

du vote de ce soir. Franchement, ce n’est pas agréable. Sur le fond, ce qui est désagréable, 

c’est que, lorsque l’on travaille avec un document dans lequel il n’y a pas grand-chose, cela 

pose un certain nombre de questions. Recevoir les 46 pages du rapport d’orientation 

budgétaire à 6h00 du conseil, le jour même du conseil communautaire, il est presque 

impossible de s’y replonger, notamment quand vous avez quelques obligations dans la 

journée, pour voir si les réponses sont dedans. Donc mes questions risquent peut-être d’être 

un peu à côté, mais je ne le pense pas. 

Sur le fond, une petite remarque pour commencer : je suis surpris qu’on parte des hypothèses 

d’inflation à 1,8 %, car ce n’est pas du tout ce qui est donné actuellement. Évidemment, 

certains rapports un peu anciens avaient fixé ce chiffre, mais, pour information, l’inflation sur 

12 mois glissants est aujourd’hui autour de 1,1 % et la prévision est plutôt à 0,9 %. Je ne sais 

pas si cela change grand-chose dans les calculs, puisque l’on applique la même hypothèse 

aux dépenses et aux recettes, mais quand on a une pente où les recettes augmentent avec 

les dépenses, cela joue tout de même un peu.  

Sur les évolutions constatées : évidemment, ce n’est un scoop pour personne, et je pense 

que nous sommes tous, dans nos collectivités respectives, confrontés à une tendance 

similaire, avec une dégradation des capacités d’autofinancement. Cela est dû en partie à des 

hypothèses de la loi de finances qui ne sont pas stabilisées, mais pas uniquement. Chez nous, 

il y a une hypothèse, comme l’a bien précisé François Berrou, et on en a parlé à plusieurs 

reprises lors de séances précédentes et notamment lors du bureau communautaire en lien 

avec le FPIC. Or, avoir une CAF brute qui décroche de 6 millions entre 2025 et la prévision 

2026, et une CAF nette divisée par deux, qui ne se redresse pas, je pense que cela imposerait 

que l’on requestionne un peu plus nos politiques publiques. Surtout, et François Berrou l’a 

bien dit, que cela est en partie atténué par le fait que nous avons encore, à l’heure où nous 

parlons, une charge d’intérêt relativement faible, même si elle augmente de +12 % par an, je 

crois, sur la période des 5 années du DOB telle qu’elles nous seront présentées. Je suis donc 

un peu surpris que l’on fasse comme si de rien n’était. On constate, on prend. Alors, je ne sais 

pas si nous avions intérêt à mettre le prélèvement de 540 000 euros tous les ans, je ne sais 

pas si c’est une bonne stratégie, peut-être que c’est la meilleure stratégie, et si c’est mieux 

ainsi, ce ne sera que plus satisfaisant. Je pense qu’il faudrait quand même, plutôt que de 

regretter en permanence l’attitude de l’État, que je partage, je pense que nous devrions nous 

interroger aussi sur nos propres politiques. Et se dire : est-ce que nos politiques ne sont pas 

un peu au-dessus de nos moyens ? Et si, on ne devrait pas avoir à se requestionner, et à faire 

peut-être l’inventaire, surtout que l’on est en fin de mandat, le bilan de ce qui a fonctionné et 

a vraiment apporté de la valeur ajoutée, et ce qu’on a peut-être un peu moins porté. 

Sincèrement, je pense qu’il y a deux politiques qui mériteraient d’être questionnées, peut-être 

que cela va vous surprendre, mais il s’agit de l’habitat et du transport. 

Sur les grandes généralités, je trouve qu’il y a une déclinaison qui n’est pas très cohérente : 

on dit que l’on part avec des bases saines, que l’on veut maintenir la capacité 

d’investissement, disposer d’une marge d’endettement, mais aussi limiter le recours à 

l’emprunt. Je ne suis pas certain que tout cela s’emboîte correctement. Il est difficile de 

comprendre le fil rouge, ou là où l’on veut en venir avec ces généralités un peu « bateau », 

car il est difficile de dire le contraire. Voilà, donc là aussi, je suis donc un peu surpris.  

Et puis, moi, ce qui me gêne beaucoup, il me semble l’avoir déjà dit avant, peut-être les 

années précédentes, je ne sais plus, c’est d’avoir un débat d’orientation budgétaire assez 

faible en informations et faible je pense que ce n’est pas assez fort, surtout sur 

l’investissement. Parce que, nous dire que l’on prévoit 13 millions d’investissements nets, ok, 
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mais, je ne sais pas comment vous faites chacun dans vos communes, mais moi, quand je 

présente aux élus de Saint-Berthevin, mes orientations budgétaires, mon plan prévisionnel 

d’investissement est dans le dossier. C’est-à-dire que dedans, sur les autorisations de crédit 

et de paiement. C’est qu’on ne les planifie pas ! C’est-à-dire qu’actuellement, on nous crée 

AP/CP, on nous met une somme sur 2025 et puis on nous met tout le reste en montant à 

répartir. Le but de tout ça, c’est quand même savoir, notamment sur les dossiers partis, ce 

que l’on a en 2025, et ce qu’on aura en 2026, on devrait quand même le savoir, sinon on aura 

un petit problème quand on donne les prévisions, ce qu’on aura en 2027 et ce qu’on aura en 

2028. Donc, moi, ce qui me gêne beaucoup, c’est l’absence totale ou quasi totale 

d’informations sur l’investissement. Puisque, sur ces x millions d’euros prévus sur la séquence 

26-30, que l’on nous dise : ce qui est parti et ce que cela consomme, les dossiers validés, 

mais pas partis, voilà ce qu’ils consomment, et au final, ce qu’il reste, je ne suis pas certain 

qu’il reste grand-chose du coup. C’est cela qu’il manque un peu dans la partie investissement.  

Enfin, j’ai deux questions plus précises. 

Sur le budget Eau, il y a un chiffre que je ne comprends pas et en général, quand je ne 

comprends pas un chiffre, je le dis. Sur la slide 25, un +14 % apparaît dans les recettes, puis 

on nous dit que les années suivantes, ce sera +2,2 %, ou alors j’ai raté quelque chose. Si on 

pouvait juste nous dire, parce que ce budget est quand même assez significatif et donc 

sensible, mais, comme il doit s’auto-équilibrer, la seule façon de le faire si elle n’est pas, c’est 

d’aller chercher une augmentation du prix de l’eau, je pense. Voilà. Donc, si vous pouvez nous 

dire pourquoi il y a ce pic-là.  

Et puis, je constate que, sur le budget Déchets, on précise bien que l’on n’augmente pas la 

fiscalité, ce qu’on ne précise pas sur le budget Transports. Je voulais donc juste savoir en 

termes d’orientations, si ce qui a été dit sur le budget Déchets, on ne le bouge pas la TEOM, 

et c’est quelque chose de cranté. Et si, le fait que cela n’apparaisse pas sur le budget 

Transports signifie que l’on se réserve la possibilité, dans la séquence 26-30, d’augmenter, 

par hypothèse, les taux du versement mobilité ? Merci.  

 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Comme ça, je prends toutes les 

questions et remarques.  

 

Samia Soultani : Merci, Monsieur le Président. Bonsoir, chers collègues. Je ne vais pas 

revenir sur la forme, je suis d’accord avec ce que Yannick Borde vient d’aborder et de pointer. 

Nous débattons aujourd’hui d’un rapport d’orientation budgétaire qui, pour être franche, n’a 

d’orientation que le nom. C’est un document extrêmement technique, mais qui évite 

soigneusement les questions de fond : où allons-nous ? Avec quelles priorités ? Sur la partie 

dégradation des finances : elle est claire, elle a été présentée à l’instant, mais, en même 

temps, vous tenez un discours d’autosatisfaction. Vous insistez sur la résistance, je reprends 

les mots qui sont inscrits dans ce rapport, et l’agilité de Laval Agglomération ; pourtant, les 

chiffres disent autre chose.  

Tout d’abord, les capacités d’autofinancement qui sont en baisse, nettement en baisse dès 

2026. L’épargne brute qui chute de plus de 15 millions d’euros en 2024 à 9 millions en 2030 

dans vos projections, soit une baisse de près de 40 %. Ce n’est pas rien. L’endettement repart 

à la hausse : +9 millions d’euros entre 2026 et 2029. Ce n’est pas rien non plus. Et c’est donc 

le prochain exécutif qui héritera d’une agglomération plus fragile, et plus endettée. Une fragilité 

accrue par des recettes qui sont en baisse. Vous reconnaissez vous-même que la ressource 

qui représente 40 % du budget et la TVA est atonique. Donc cela a aussi un impact sur les 

budgets d’autres collectivités, puisqu’elles dépendent du contexte national et des choix de 
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l’État. Pourtant, vous fondez votre prospective sur une hypothèse optimiste, comme si l’on 

habitait dans un autre pays. Avec une hypothèse optimiste de hausse, alors que les données 

montrent l’inverse, c’est un pari risqué, nous semble-t-il. Et puis, vous présentez des dépenses 

de fonctionnement en hausse, mais avec une hausse non maîtrisée. Les dépenses de 

fonctionnement augmentent de 5 millions sur la période, alors qu’il n’y a ni nouvelles 

compétences, ni nouveaux services majeurs, ni plans d’efficience lisible sur la mutualisation. 

Donc, nous n’avons aucune visibilité sur le résultat de la mutualisation, mais avec des 

dépenses de personnel qui augmentent de 2,5 %, ça a été expliqué par notre collègue tout à 

l’heure, bien entendu, mais, qu’est-ce qu’on met en face pour pouvoir absorber ces 

augmentations de dépenses ? Et puis, vous avez présenté un rapport avec des 

investissements renvoyés au prochain mandat. Vous affichez une capacité d’investissement 

de 13 millions d’euros par an, mais la quasi-totalité des grands projets est renvoyée après 

2027. Cela veut dire qu’autrement dit, l’année 2026 est une année que l’on peut considérer 

comme « année blanche » pour notre territoire, ce qui est réellement dommage. Et puis, pour 

conclure, vous nous présentez un rapport d'orientation budgétaire(ROB) qui ressemble plus 

à un tableau Excel : il additionne, mais il ne projette pas.  

J’aurais également quelques questions. Tout d’abord, une explication sur cette baisse aussi 

brutale de l’épargne brute. Près de 40 %. Pourquoi n’en tirez tirez-vous aucune conséquence 

dans votre stratégie budgétaire, s’il y en a une ? Comment conciliez-vous cette chute avec 

l’affirmation selon laquelle nos finances seraient saines et solides ? Et pourquoi la dette repart-

elle aussi fortement à la hausse, alors qu’aucun projet structurant n’est présenté ce soir ? 

Peut-être que l’on va les avoir prochainement ou dans une annexe qui sera présentée lors du 

prochain conseil communautaire ? Mais, en tout cas, nous n’avons pas ces éléments. Par 

ailleurs, quelles mesures concrètes avez-vous prévues pour compenser la perte du FPIC et 

la hausse de notre contribution de +17 % par an ? Et puis, peut-être une dernière question, 

sur la TVA. Pourquoi n’avoir présenté aucun scénario prudent concernant cette TVA et ses 

recettes qui risquent de stagner, voire baisser, alors que vous la qualifiez vous-même de 

ressources atoniques ? Voilà quelques questions. Pouvez-vous nous apporter quelques 

clarifications ? Merci.  

 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ou remarques sur ce DOB ? 

 

François Berrou : Oui. Donc, peut-être d’abord quelques éléments techniques, même si on 

me reproche qu’ils soient trop techniques. Quelques éléments techniques par rapport aux 

chiffres tels qu’ils sont présentés. Je rappelle juste qu’un certain nombre de chiffres qui ont pu 

être cités tiennent compte de l’inflation. Quand on est en évolution réelle, par exemple, pour 

la TVA, on est à 0 %. Et pour les charges, on est également en évolution réelle à 0 %. Le 

chiffre de l’inflation, comme l’a rappelé Yannick Borde, n’est effectivement pas toujours si 

simple à prévoir. Je pense que, pour 2026, il ne sera peut-être pas exactement celui-ci, mais, 

en moyenne sur la période, personne n’en sait rien. En tout cas, on a essayé d’avoir une 

approche honnête en tenant compte des éléments disponibles sur les charges et sur les 

produits. Je vais revenir après sur d’autres éléments. 

Juste, sur la question technique et précise qui porte sur l’eau. Comment est-ce que le budget 

Eau augmente ? En fait, les produits proviennent de la prise en compte de la fin de la DSP, 

qui se traduit par de nouveaux volumes, et puis un peu par de l’augmentation de tarif. Mais 

de l’autre côté, on a plus la charge de la DSP. Voilà ce qui explique ces chiffres-là sur les 

produits.  
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Ensuite, effectivement, je reconnais, sans de problème ; mais ce n’est pas de la malice. Sur 

l’aspect des taux, aucun souci avec ça sur le fait de dire que : sur le budget Transports, le 

taux de versement mobilité a bien été augmenté à 1 %. Cela avait été débattu et voté dans la 

perspective d’avoir les moyens de mener une politique ambitieuse sur ce budget. Bien sûr, 

cela peut être réinterrogé politiquement, mais, en tout cas, il s’agit de la décision qui a été 

prise, avec à la fois une augmentation du versement de mobilité, et puis une contribution du 

budget principal contenue et calée. Pour l’instant, nous sommes sur une stabilité des taux, je 

ne fais que reprendre tous les éléments que l’on a pu évoquer. Le budget Transports a donc 

bien été élaboré en gardant le taux actuel du versement mobilité.  

Peut-être aurais-je dû commencer par-là, et je m’en excuse, même si personnellement je n’y 

suis pour rien sur le fait que le document du ROB soit arrivé en complément de la présentation 

qui s’est voulue légère au niveau du PowerPoint, puisqu’il y avait le document détaillé à côté. 

Voilà, je regrette donc qu’il vous soit parvenu effectivement si tardivement. 

Ensuite, par rapport aux aspects d’épargne brute et ce qui a été évoqué pour la teneur 

générale. Ce n’est pas un mystère, même si, je pense que, les uns et les autres dans les 

différentes collectivités, on travaille, et on s’aperçoit que l’on a beau chacun essayer de faire 

des efforts sur les charges de fonctionnement, ce qui ne veut pas dire du tout que cela ne 

mérite pas d’être réinterrogé, je ne dis pas cela, mais à des moments, tout le monde est 

conscient et constate cet effet de ciseaux lié aux recettes. Donc oui, l’épargne brute sera 

vraisemblablement plus basse dans les années à venir qu’elle ne l’est aujourd’hui, et si on ne 

s’occupe pas des charges de fonctionnement, ce sera pire encore. Pour autant, c’est une 

vraie question d’orientation, même si on dit qu’il n’y en a pas, et que c’est contradictoire. Les 

différents éléments qui ont pu être présentés relèvent réellement d’une question importante : 

une collectivité doit-elle, à certains moments, faire de l’excès de zèle, ou doit-elle plutôt 

assumer son rôle d’investissement et de financement de l’investissement et des services à la 

population lorsqu’elle en a les moyens ? L’idée est donc de ne surtout pas entraîner 

l’agglomération dans un endettement qui deviendrait déraisonnable. Mais, parfois, il semble 

sain aussi de ne pas accentuer les perspectives de déflation qui se projettent devant nous, 

c’est mon point de vue. Enfin, la puissance publique doit, bien entendu, bien gérer ses affaires, 

mais elle doit aussi, assumer ses projets et son fonctionnement, y compris parfois par le 

recours à l’endettement, et à d’autres moments, ne pas y recourir. Je le répète : avec les 

chiffres donnés, et qui seront adaptés en fonction de ce qui sortira réellement au fur et à 

mesure, un délai de désendettement de 5 années, c’est un délai qui reste raisonnable. Et puis, 

vous savez que ces chiffres peuvent varier très rapidement : ajouter 1 million de plus par an 

peut vite changer les choses, et je ne nie pas la tendance dans la présentation. Bien sûr, cela 

restera un choix collectif.  

De mon côté, vous connaissez ma prudence, j’assume qu’à certains moments, il n’est pas 

déraisonnable que l’agglomération s’endette un peu plus au niveau du budget principal que 

ce qu’elle est aujourd’hui au vu de sa structure financière. Bien entendu, il est question de 

l’endettement et de ce à quoi il sert. Et ça, c’est une question très importante. Je vais donc 

revenir sur les aspects d’investissement. Quand on dit que pour 2026, il n’y aura rien, ce n’est 

pas tout à fait vrai : on le verra quand on présentera le BP 2026, ce qui est déjà engagé à 

différents niveaux et ce qui pourra être réinterrogé avec l’enseignement supérieur, l’habitat, 

les aménagements nécessaires pour le PGO, etc. On pourrait en dresser la liste, mais ce sont 

des éléments déjà lancés. Après, sur les grands projets à venir, le budget 2026 prévoit des 

études, qui ont déjà été lancées, qui permettent de positionner l’agglomération sur différents 

sujets et sur les projets structurants vers lesquels elle souhaite se projeter. Il me semble juste 

que ce soient les élus en place qui prennent ces décisions. Moi, à la place où je me trouve, 



 

75 
 

j’estime que mon travail est de donner au maximum les moyens d’éclaircir les dossiers et de 

préparer ce qui doit l’être, afin que les décisions importantes puissent être prises. Ce n’est 

pas à nous de prendre les engagements pour les années 2028, 2029, 2030.  

Je ne dis pas du tout que la présentation est parfaite, ni qu’il n’y a pas de failles avec de vraies 

questions politiques sur ce que l’on fera. Ma réponse est peut-être rapide, mais elle est 

sincère. Il y a un point sur lequel j'aimerais revenir, car il m'a blessé. Parler d'autosatisfaction 

me semble injuste et blessant, même si je ne doute pas de l'absence de mauvaise intention. 

Enfin, et j'insiste, qu'au-delà des chiffres, on peut parler d’agilité : quels que soient les résultats 

des élections et nos situations, nous devons accueillir les inconnus et garder une certaine 

cohésion. Merci.  

 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ou remarques ? Est-ce que l’on a 

répondu à vos interrogations ?  

 

Samia Soultani : Merci, Monsieur le Président. Merci pour ces réponses, Monsieur le Vice-

président. J’avais juste oublié une question par rapport aux produits de gestion qui 

augmentent de +5,8 % par an et l’intégration du loyer de l’UCO à partir de 2027. Les 

informations dont je disposais disaient que les loyers n’avaient pas été complètement arrêtés. 

Est-ce que l’on a aujourd’hui une idée de l’accord avec l’UCO sur ces loyers ? Merci.  

 

Florian Bercault : François Berrou.  

 

François Berrou : Je vais dire quelque chose, mais je laisserai aussi Éric Paris compléter, et 

on verra ensuite si nos interventions se complètent ou non. Il y a eu un groupe de travail qui 

s’était constitué pour discuter des bases concernant l’UCO. Éric Paris a pu mener la 

négociation en cours avec UCO, et cela semble être sur de bonnes voies en termes 

d’approche. Je ne sais pas maintenant si cela nous appartient ou pas de dévoiler cela ici et 

maintenant, ou bien quand ce sera mis à l’ordre du jour, ce qui ne saurait tarder.  

 

Florian Bercault : Éric Paris.  

 

Éric Paris : Oui. Les discussions sont bien avancées avec l’UCO, et on s’oriente vers un bail 

emphytéotique de 35 ans. La première approche serait d’avoir une période de stabilité de  

10 ans pour que l’UCO puisse monter en puissance avec un loyer fixe autour de 150 000 euros 

par an, et après, sur les 25 années suivantes, un loyer qui serait augmenté annuellement sur 

un taux de 3,5 %.  

 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ?  

 

Loïc Broussey : Oui. J’ai participé à cette commission, et d’ailleurs, merci de m’avoir invité. 

Ce n’est pas figé. Donc, ce que je ne voudrais pas, c’est que ce qui a été dit ce soir soit pris 

pour argent comptant. Je pense que la durée de 10 ans peut encore être abaissée, parce que 

10 ans c’est suffisant pour monter en charge. Voilà, donc ça me gêne un peu que l’on en parle 

ce soir, car cela fait partie des choses que je voulais encore revoir. Ceci dit, il est vrai que des 

discussions ont lieu, et que nous sommes sur la bonne voie. En tout cas, il y a une volonté de 

transparence et un réel travail en commun dans l’objectif d’arriver à une situation qui permette 

à l’UCO de s’installer tout en limitant l’utilisation des fonds publics de manière trop importante.  
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Florian Bercault : De mon côté, cela ne m’a pas été remonté, donc effectivement, c’est que 

la discussion est toujours en cours, mais il y a des hypothèses de travail. Je rappelle qu’il faut 

bien inclure tous ceux qui avaient demandé, Loïc Broussey, mais aussi Camille Pétron, à 

participer au groupe de travail, je le redis pour que tout le monde soit associé. D’autres 

questions remarques ?  

Peut-être pour conclure sur le débat d’orientation budgétaire et qui va évidemment appeler un 

autre débat très prochainement et qui est celui du budget, puisque nous nous retrouvons mi-

décembre pour le voter. Je voulais commencer par remercier évidemment François Berrou, 

puisque c’est son dernier DOB, et il y aura aussi le dernier budget au mois de décembre. Je 

tiens à la remercier pour son engagement et sa vigilance, car, grâce à lui, on peut le dire, les 

finances ont été bien tenues. Cela nous permet justement d’aborder sereinement les zones 

de turbulences budgétaires nationales qui, certes, ont un impact sur le local. Nous avons 

toujours voulu préserver les équilibres, tant au niveau des recettes que des dépenses de 

fonctionnement, ce qui nous permet aujourd’hui de maintenir une capacité à investir pour 

l’avenir. On ne peut pas, évidemment, changer de cap comme à coups de barre : un coup à 

droite, un coup à gauche, en zigzaguant. Je pense qu’il faut investir pour notre territoire. C’est 

aussi soutenir la croissance de demain, soutenir le carnet de commandes des entreprises, et 

investir dans le service public, ce qui est toujours aussi une manière efficace d’investir pour 

nos administrés. Je rappelle les priorités que nous nous étions fixées, puisque j’ai présenté le 

rapport d’activité de l’année 2024. Sur ce mandat, il y a eu un enjeu fort de transformation des 

mobilités. Beaucoup d’investissements ont été faits : plus de 12 millions d’euros rien que sur 

Les TUL (bus électriques), les voies cyclables pour relier les communes entre elles, et 

notamment les passages inférieurs. C’est du concret. Évidemment, on compte aller encore 

plus loin dans les années à venir, puisqu’on a le projet de l’avenue de Chanzy, et d’autres 

passages inférieurs à venir. Voilà donc un premier élément. Sur le volet Actions sociales, là 

aussi, un investissement assez majeur pour soutenir différents projets, et notamment l’avenir 

de notre jeunesse. Encore une fois, sur ce mandat, beaucoup d’investissements ont été faits 

dans l’enseignement supérieur et qui vont courir encore en 2026. Comme je vous le disais en 

introduction, si vous allez sur le campus de l’Aubépin, tant sur le volet bâtiment que sur le 

volet espace public, des investissements avec des coûts partis ont été engagés. Même chose 

derrière vous, avec l’espace de restauration du campus de Ferrié.  

En matière d’économie, le projet du Parc Grand Ouest, dont le montant dépasse les  

10 millions d’euros, et qui est actuellement en cours de réalisation. Je pourrais aussi parler 

des projets à venir sur le tourisme. Des projets importants sont portés sur les bords de 

Mayenne, avec la relocalisation de l’office de tourisme, et avec la volonté aussi, de redorer 

notre centre nautique, pour lequel une étude est en cours. Enfin, ce qui fait l’ADN de notre 

territoire : le sport et la culture. Des projets majeurs sont en cours de réalisation, je ne vous 

apprends rien, cela a été présenté dans ces instances. J’espère pouvoir vous en dire plus d’ici 

mi-décembre, et notamment sur la rénovation du Stade Le Basser, un équipement dont nous 

sommes propriétaires, et dont l’avenir doit être assuré par Laval Agglomération. Même chose 

pour d’autres équipements sportifs attendus, comme la relocalisation du 6PAR4, ou encore le 

pôle culturel de Louverné. Ce sont des attendus sur lesquels on travaille. Des études sont en 

cours, et là aussi vont peser sur les investissements de 2026. Tout vous sera présenté au 

moment du budget. Soyez assurés que le cap est tenu. La solidité financière de notre 

collectivité, parce que l’on part d’une bonne situation, nous permet d’être sereins en l’avenir, 

tout en contestant évidemment, et en pesant de tout notre poids, pour que les orientations 

budgétaires nationales impactent moins les agglomérations, en particulier les agglomérations 

industrielles comme les nôtres, qui ont besoin de continuer à investir pour assurer leur 
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fonctionnement. Voilà. Je vous propose donc de clore ce débat, de nous retrouver pour le 

budget, et puis de passer au vote pour prendre acte de ce débat d’orientation budgétaire.  

 

Ceci exposé, 
 

Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 

 

N° 119 / 2025 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 NOVEMBRE 2025 
 
DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES (DOB) ET APPROBATION DU RAPPORT 
D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES (ROB) 2026 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L5217-10-4 et L.1612-26, 
 
Vu le rapport présenté, 
 
Considérant qu’aux termes des articles susvisés, un débat doit avoir lieu en séance du conseil 
communautaire sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux mois 
précédant l’examen de celui-ci,  
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article unique : 
Le conseil communautaire prend acte du débat d’orientations budgétaires 2026 sur la base 
du rapport portant sur les orientations pluriannuelles financières de Laval Agglomération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quinze conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière, 
Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino, Pierrick Guesné, Gwénaël Poisson,  
Patrick Péniguel Vincent Paillard, Mickaël Marquet, Yannick Borde, Corinne Segretain, 
Pierre Besançon, Christelle Alexandre et Dominique Gallacier). 
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Florian Bercault : On passe à la provision pour risques. François Berrou.  

 
• CC120 – PROVISION POUR RISQUES 
 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Parmi les principes généraux de comptabilité, le principe de prudence implique de prévoir 
dans les charges de la collectivité, la passation de provisions destinées à couvrir les risques 
que des événements inhérents à l'activité de l'EPCI, survenus ou en cours rendent probables. 
 
Pour pouvoir être constituée, la provision doit permettre de couvrir un risque précis quant à 
son objet, mais dont le montant et/ou la réalisation demeurent incertains. 
 
Afin d'assurer une bonne prise en compte des risques relevant d'une provision, au moins un 
recensement annuel sera mené. Il permet de distinguer plusieurs catégories de provisions : 

• les provisions pour poursuites infructueuses qui sont considérées comme créances 
douteuses, 

• les provisions pour recours contentieux, 
• les provisions pour procédure collective (redressement judiciaire, liquidation). 

 
L'inscription des crédits budgétaires se fait sur proposition et en concertation avec le 
comptable. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
Les crédits nécessaires sont inscrits en DM1/2025. 
 

 
 
 
François Berrou : Oui. Provision pour risques. Pour rappeler les éléments principaux sur le 
budget principal. Un des éléments importants est la reprise sur provision pour l’espace 
Mayenne, puisqu’il y a eu cession des titres au département. Il y a eu une provision de fait sur 
la dévalorisation des autres, donc il n’y a aucune raison d’avoir cette provision aujourd’hui. Il 
y a donc une reprise sur provision de 56 476 euros. Sur le budget Transports, un autre élément 
important est à souligner et concerne la sincérité budgétaire et la prudence. Des négociations 
sont actuellement en cours concernant des pénalités portées au budget à hauteur de  

Stock initial Stock final

Montant des 

provisions 

01/01/2025

Provisions 2025 Reprises 2025

Montant des 

provisions au 

31/12/2025

Budget principal 106 897,15 €        43 508,26 €       32 392,14 €    118 013,27 €     

Foirail 19 341,39 €          -  €                418,26 €        18 923,13 €       

Actions espace Mayenne 56 476,00 €          -  €                56 476,00 €    -  €                 

182 714,54 €        43 508,26 €       89 286,40 €    136 936,40 €     

79 231,81 €          10 535,68 €       43 251,01 €    46 516,48 €       

343 545,60 €        2 649 612,00 €  545,60 €        2 992 612,00 €  

12 944,55 €          1 994,38 €        4 191,80 €     10 747,13 €       

2 113,20 €           -  €                2 113,20 €     -  €                 

Eau 197 508,33 €        63 933,66 €       33 342,85 €    228 099,14 €     

Litige 95 820,00 €          -  €                -  €             95 820,00 €       

293 328,33 €        63 933,66 €       33 342,85 €    323 919,14 €     

Assainissement 131 242,40 €        12 174,56 €       21 439,67 €    121 977,29 €     

Litige 94 036,42 €          -  €                -  €             94 036,42 €       

Litige 77 400,00 €          -  €                -  €             77 400,00 €       

302 678,82 €        12 174,56 €       21 439,67 €    293 413,71 €     

     1 216 556,85 €   2 781 758,54 €   194 170,53 €   3 804 144,86 € 

*RAR: restes à recouvrer

TOTAL

Budget Eau

Budget Assainissement

TOTAL

Flux

Budget principal

Budget Bâtiment

Budget Laval Virtual

TOTAL

Budget Transport

Budget Déchets
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2,650 millions d’euros. Comme ces pénalités sont contestées, une provision du même 
montant a été constituée, ce qui fait apparaître un montant important de provision ce budget 
Transports. Pour le reste, il y a essentiellement des éléments de dotation et de reprise. Voilà. 
J’ai souhaité insister sur ces points, puisqu’ils me semblent être les plus importants. Bien 
entendu, je suis ouvert aux questions complémentaires et aux précisions si besoin.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose de voter.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °120  /  2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5   
 
PROVISIONS POUR RISQUES 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-
1, L2321-2 et R2321-2, 
 
Vu la proposition du comptable public de la collectivité, 
 
Considérant que le risque d'irrécouvrabilité de certaines dettes est avéré, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
BUDGET PRINCIPAL 
Une provision pour risque pour un montant de 106 897,15 € a été constituée sur le budget 
Principal en 2024.  
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 43 508,26 € est constituée en 
2025.  
Une reprise sur provision de 32 392,14 € viendra réduire le montant des provisions en 2025 
car des loyers et prestations provisionnés ont été perçus ou admis en non-valeur. 
 
BUDGET PRINCIPAL - FOIRAIL 
Une provision pour risque pour un montant de 19 341,39 € a déjà été constituée pour couvrir 
un risque lié au déficit de la régie du Foirail en 2021. 
Suite à des versements reçus, une reprise sur provision de 418,26 € sera effectuée en 2025. 
 
BUDGET PRINCIPAL - ESPACE MAYENNE 
Une provision pour risque pour un montant de 56 476 € a déjà été constituée pour couvrir un 
risque lié à la perte de valeurs des actions de l'Espace Mayenne en 2021.  
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Le risque n'étant plus d'actualité, car l'Espace Mayenne se porte bien et la valeur des actions 
a augmentée, une reprise sur provision de 56 476 € sera effectuée en 2025. 
 
BUDGET ANNEXE BÂTIMENTS 
Une provision pour risque pour un montant de 79 231,81 € a été constituée sur le budget 
Bâtiments en 2024.  
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 10 535,68 € est constituée en 
2025.  
Une reprise sur provision de 43 251,01 € viendra réduire le montant des provisions en 2025 
car des loyers provisionnés ont été perçus ou admis en non-valeur. 
 
BUDGET ANNEXE TRANSPORTS 
Une provision pour risque pour un montant de 343 545,60 € a été constituée sur le budget 
Transports en 2024. 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 2 649 612 € est constituée en 
2025. 
Une reprise sur provision de 545,60 € viendra réduire le montant des provisions en 2025 suite 
à des admissions en non-valeur. 
 
BUDGET ANNEXE DÉCHETS 
Une provision pour risque pour un montant de 12 944,55 € a été constituée sur le budget 
Déchets en 2024. 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 1 994,38 € est constituée en 
2025. 
Une reprise sur provision de 4 191,80 € viendra réduire le montant des provisions en 2025 
car des  prestations provisionnées ont été perçues ou admises en non-valeur. 
 
BUDGET ANNEXE LAVAL VIRTUAL 
Une provision pour risque pour un montant de 2 113,20 € a été constituée sur le budget Laval 
Virtual en 2024. 
Pas de provision supplémentaire en 2025. 
Une reprise sur provision de 2 113,20 € viendra réduire le montant des provisions en 2025 
car des loyers ont été perçus. 
 
BUDGET ANNEXE EAU 
Une provision pour risque pour un montant de 197 508,33 € a été constituée sur le budget 
Eau en 2024. 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 63 933,66 € est constituée en 
2025. 
Une reprise sur provision de 33 342,85 € viendra réduire le montant des provisions en 2025 
car des factures impayées ont été réglées ou admises en non-valeur. 
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
Une provision pour risque pour un montant de 131 242,40 € a été constituée sur le budget 
Assainissement en 2024. 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 12 174,56€ est constituée en 
2025. 
Une reprise sur provision de 21 439,67 € viendra réduire le montant des provisions en 2025 
car des factures impayées ont été réglées ou admises en non-valeur. 
 
Article 2 
Les crédits nécessaires sont inscrits en DM1 /2025. 
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Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
 
 

Florian Bercault : On passe aux provisions des comptes épargne-temps. Bruno Bertier. 
 

• CC121 – PROVISIONS, COMPTE ÉPARGNE-TEMPS 2025 

 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le règlement du compte épargne temps (CET) prévoit que les 15 premiers jours épargnés sur le 
CET sont obligatoirement pris sous forme de congés. Pour les jours épargnés au-delà de 15, 
l’agent a le choix entre : 

- en prendre sous forme de congés, 
- le paiement de ces jours étant valorisés à 150 € pour les catégories A, 100 € pour les 

catégories B et 83 € pour les catégories C pour 2025. 
- le versement au titre du régime de retraite additionnel. 

 
Les CET pouvant faire l’objet d’une compensation financière constitue une charge susceptible de 
progresser significativement. C’est la raison pour laquelle il est préférable de la provisionner 
chaque année. 
 
Au 31 décembre 2024, la situation des jours épargnés sur les CET excédents 15 jours était la 
suivante : 

- catégorie A :    795, 50 jours 
- catégorie B :    928, 50 jours 
- catégorie C : 1 080, 50 jours 

 
Soit au total 2 804,5 jours susceptibles d’être payés et qui représentent un montant de 301 856,50 
€ sur la base du tarif 2025. 
 
En 2024, il a été constitué une provision de 179 164, 00 € au budget principal,  
4 350, 00 € au budget transports, 27 381, 00 € au budget déchets, 2 865, 00 € au budget eau et 
600, 00 € au budget assainissement. 
 
Il est proposé de reprendre les provisions constituées sur chaque budget respectif en 2024 pour 
un total de 214 360 €. 
 
Il est proposé de constituer une nouvelle provision pour un total de 301 856,50 €. 

 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette provision va constituer une charge de 301 856, 50 € et un produit de 214 360, 00€ sur 
le budget 2025. 
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La charge de 301 856, 50 € sera répartie sur 5 budgets de la façon suivante : 
 

Budget Nombre de jours Montant 

Principal (01) 2 199, 50 246 413, 00 € 

Transports (05) 13, 00 1 950, 00 € 

Déchets (06) 467, 50 39 758, 00 € 

Eau (09) 100, 50 11 624, 50 € 

Assainissement (11) 24, 00 2 111, 00 € 

Total 2 804, 50 301 856, 50 € 

 

 

 
Le produit de 214 360 € sera réparti sur 5 budgets de la façon suivante : 
 

Budget Nombre de jours Montant 

Principal (01) 1 677, 00 179 164, 00 € 

Transports (05) 29, 00 4 350, 00 € 

Déchets (06) 326, 00 27 381, 00 € 

Eau (09) 32, 50 2 865, 00 € 

Assainissement (11) 6, 00 600, 00 € 

Total 2 070, 50 214 360, 00 € 

 
 
Il vous est proposé d'approuver la provision relative au compte épargne temps pour 2025. 

Les crédits nécessaires sont inscrits en décision modificative (DM) n°1/2025 du 24 novembre 
2025.  
 
 

Bruno Bertier : Bonsoir, mes chers collègues. Les comptes épargne-temps pouvant faire 
l’objet d’une compensation financière constituent une charge susceptible de progresser 
significativement. C’est la raison pour laquelle il est préférable de la provisionner chaque 
année. Chaque année, je vous fais cette proposition. Au 31 décembre 2024, la situation des 
jours épargnés sur les comptes épargne-temps excédentaires était de 2 804,5 jours 
susceptibles d’être payés, ce qui représente un montant de 301 856,50 euros sur la base du 
tarif 2025. En 2024, nous avions constitué une provision de 179 164 euros au budget 
principal : 4 350 euros au budget Transports, 27 381 euros au budget Déchets, 2 865 euros 
au budget Eau, et 600 euros au budget Assainissement. Il est proposé de reprendre les 
provisions constituées sur chaque budget respectif en 2024 pour un total de 214 360 euros. Il 
vous est proposé, ce soir, de constituer une nouvelle provision pour un total de 
301 856,50 euros. Cette provision constitue une charge de 301 856,50 euros, et un produit de 
214 360 euros sur le budget 2025. La charge des 301 856,50 euros sera répartie sur cinq 
budgets de la façon suivante : 246 413 euros pour le budget principal, 1 950 euros pour le 
budget Transports, 39 758 euros pour le budget Déchets, 11 624,50 euros pour le budget Eau, 
et 2 111 euros pour le budget Assainissement : soit au total 301 856,50 euros.  
 
Florian Bercault : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose 
de voter.  
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
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N°  121  /  2026  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 
PROVISIONNEMENT COMPTE ÉPARGNE TEMPS 2025 
 
Rapporteur : Bruno Bertier  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L2121-29, L5211-
1, 
 
Vu le code des communes, livre IV, 
 
Considérant les 2 804, 50 jours épargnés sur les comptes épargne temps pouvant faire l'objet 
d'une indemnisation financière au 31 décembre 2024,  
 
Que ces jours se répartissent de la manière suivante : 795, 5 jours pour les catégories A, 928, 
50 jours pour les catégories B et 1 080, 50 jours pour les catégories C, 
 
Que ces jours représentent un total de 301 856, 50 €, 
 
Qu'il a été provisionné sur l'année 2024, une provision fondée par prudence sur les chiffres 
de 2023, de 214 360, 00 €, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est constitué une provision de 301 856, 50 € représentant 100 % du montant des jours 
épargnés payables constatés au 31 décembre 2024. 
 

Budget Nombre de jours Montant 

Principal (01) 2 199, 50 246 413, 00 € 

Transports (05) 13, 00 1 950, 00 € 

Déchets (06) 467, 50 39 758, 00 € 

Eau (09) 100, 50 11 624, 50 € 

Assainissement (11) 24, 00 2 111, 00 € 

Total 2 804, 50 301 856, 50 € 

 
Article 2 
Il est repris une provision de 214 360, 00 € représentant 100 % du montant des jours épargnés 
payables constatés au 31 décembre 2023. 
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Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

Florian Bercault : On passe à l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables. 
François Berrou.  
 

• CC122 – ADMISSION EN NON-VALEUR DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 

 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
La trésorière principale informe Laval Agglomération qu'elle n'a pu opérer le recouvrement de 
certaines créances en raison de la modicité des sommes, de l'insolvabilité de certains 
débiteurs ou de la disparition de ces derniers.  
 
Pour le budget principal, il s'agit d'impayés concernant : 

- la facturation du conservatoire à rayonnement départemental (CRD) pour 643,08 € 
TTC, 

- le remboursement de salaire pour 371,64 € TTC, 
- la location de salle pour 323,33 € HT, 
- le remboursement de condamnation pour 715,47 € TTC. 

 
Pour le budget bâtiment, il s'agit d'impayés concernant : 

- les loyers pour 9 828,85 € HT, 
- la taxe foncière pour 364,74 € HT. 

 
Pour le budget transports, il s'agit d'impayés concernant : 

- la facturation mobitul pour 75,91 € HT. 
 
Pour le budget déchets, il s'agit d'impayés concernant : 

- la redevance des professionnels en déchetterie pour 163,09 € HT. 
 
Au budget eau régie, les créances concernent des impayés pour un montant total de 7 069,87 
€ HT pour la partie eau et un montant total de 4 348,92 € HT pour la partie assainissement. 
 
Au budget assainissement régie, les créances concernent des impayés pour un montant total 
de 1 846,17 € HT. 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Sur présentation de justificatifs, il apparaît que ces sommes représentent : 

   2 053,52 € HT au budget Principal, 
 10 193,59 € HT au budget Bâtiments, 
        75,91 € HT au budget Transports, 
      163,09 € HT au budget Déchets, 
 11 418,79 € HT au budget Eau dont 4 348,92 € HT à réaffecter au budget 
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Assainissement, 
    1 846,17 € HT au budget Assainissement. 

 
 
François Berrou : Concernant l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables, les 
montants détaillés dans la délibération sont les suivants : 2 053,52 euros pour le budget 
principal, 10 193 euros au budget Bâtiments, comprenant l’aspect du loyer impayé en 
particulier, 75,91 euros pour le budget Transports, 163 euros hors taxe pour le budget 
Déchets, et 11 418,79 euros pour le budget Eau, dont 4 300 euros réaffectés au budget 
Assainissement, et 1 846 euros au budget Assainissement.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il a des questions ?  
 
Patrick Péniguel : Simplement une question par rapport aux années précédentes. Est-ce 
qu’il y a une évolution ? 
 
François Berrou : En fait, les loyers, par exemple, peuvent dépendre de la situation d’une 
entreprise ou d’un acteur autre. Donc, globalement, on reste sur des montants plutôt limités 
et comparables. À voir, mais pour l’instant, on n’observe pas de forte évolution, par exemple 
sur le budget Eau ou d’autres budgets. Voilà. Je le dis pour l’instant, on est sur des choses 
assez comparables.  
 
Florian Bercault : C’est tout bon ? Je vous propose donc de voter. Merci  
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  122  /  2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5    

 
ADMISSION EN NON VALEUR DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121 29, L5211-
1, 
 

Considérant que la trésorière principale du Pays-de-Laval n'a pu recouvrer certaines 
créances, 
 

Qu'elle a sollicité et justifié l'admission en non-valeur des créances suivantes : 
   2 053,52 € HT au budget Principal, 
 10 193,59 € HT au budget Bâtiments, 
        75,91 € HT au budget Transports, 
      163,09 € HT au budget Déchets, 
 11 418,79 € HT au budget Eau dont 4 348,92 € HT à réaffecter au budget 

Assainissement, 
   1 846,17 € HT au budget Assainissement. 

 
Après avis de la commission ressources, 
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Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les créances irrécouvrables désignées ci-après sont admises en non-valeur : 

   2 053,52 € HT au budget Principal, 
 10 193,59 € HT au budget Bâtiments, 
        75,91 € HT au budget Transports, 
      163,09 € HT au budget Déchets, 
 11 418,79 € HT au budget Eau dont 4 348,92 € HT à réaffecter au budget 

Assainissement, 
   1 846,17 € HT au budget Assainissement. 

 
Article 2 
Les crédits budgétaires nécessaires à cette opération sont inscrits en décision modificative 
(DM) n°1/2025 du 24 novembre 2025. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
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Florian Bercault : On passe à la suite : les imputations des biens meubles de faible valeur 
en section d’investissement. François Berrou.  
 

 
• CC123 – DÉLIBÉRATION CADRE. IMPUTATION DE BIENS MEUBLES DE 

FAIBLE VALEUR EN SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
La circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002, précise les règles d’imputation des 
dépenses du service public local, définie par l’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26/10/2001, 
 
Ainsi sont imputés à la section d’investissement : 

- les biens immeubles, 
- certains biens meubles quelle que soit leur valeur unitaire, meubles énumérés dans 

la nomenclature présentée en annexe de la circulaire ainsi que les biens non 
mentionnés dans cette nomenclature, mais pouvant être assimilés par analogie à un 
bien y figurant, 

- les biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et ne pouvant être assimilés 
par analogie à un bien y figurant, et dont le montant unitaire dépasse 500 € TTC. 

 
L’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26/10/2001 indique toutefois que :  

- des biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et/ou ne pouvant pas y être 
assimilés, mais ayant un caractère de consistance et de durabilité suffisant peuvent 
être imputés en section d’investissement,  

- l'imputation de ces biens doit faire l’objet d’une délibération spécifique du conseil 
communautaire, lorsqu’il s’agit de biens dont la valeur unitaire est inférieure à 500 € 
TTC. 

 
À ce titre, il vous est donc proposé d'autoriser l'imputation à la section investissement des 
équipements du budget annexe "Déchets" répondant à ce critère de durabilité :  

- les composteurs et les bio-seaux qui seront mis à disposition des usagers dont la 
dépense figure au budget annexe "Déchets",  

- les bacs roulants mis à disposition des usagers dont la dépense figure au budget 
annexe "Déchets".  

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
 

François Berrou : Il s’agit simplement d’une délibération technique, destinée à permettre de 
compter en investissement certains biens meubles de faible valeur. Cela concerne, par 
exemple, le service Déchets : les composteurs, les bio-seaux et bacs roulants mis à 
disposition des usagers, mais aussi éventuellement les aspects liés au FCTVA.  
 
Florian Bercault : Pas de questions ? Je vous propose de voter.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°123  /  2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  
 
DÉLIBÉRATION CADRE – IMPUTATION DE BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR EN 
SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-
1, L3221-2 et L4231-2, 
 
Vu l’arrêté n° NOR/INT/B0100692A du 26/10/2001 relatif à l’imputation des dépenses du 
secteur public local, 
 
Vu la circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des 
dépenses du secteur public local, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil communautaire décide d'autoriser l'imputation en section d'investissement à 
compter du 1er janvier 2026 et ce, pour tous les exercices sauf nouvelle délibération : 

- des composteurs et des bio-seaux qui seront mis à disposition des usagers dont la 
dépense figure au budget annexe "Déchets" avec durée d'amortissement d'une 
année. 

- des bacs roulants mis à disposition des usagers dont la dépense figure au budget 
annexe "Déchets" avec durée d'amortissement d'une année. 

 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
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Florian Bercault : On passe à une décision modificative d’AP/CP. François Berrou.   

 

 

• CC124 – ACTUALISATION ET CRÉATION DES AUTORISATIONS DE 

PROGRAMMES CRÉDIT DE PAIEMENT (AP/CP) POUR LA DÉCISION 

MODIFICATIVE N°1 2025 
 

Rapporteur : François Berrou  
 
I - Présentation de la décision 
 
La procédure de l'AP/CP déroge au principe d'annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant 
l'engagement pluriannuel des opérations de l'équilibre budgétaire annuel, de limiter le recours 
aux reports.  
 
Une autorisation de programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour un programme. Le crédit de paiement (CP) constitue la limite supérieure 
des dépenses mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre de l'autorisation de programme correspondante. L'équilibre budgétaire 
s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.  
 
Il est ainsi évité de geler des crédits dans le budget, qui n'auraient pas été utilisés dans l'année 
et auraient été reportés (et donc financés pour un besoin d'équilibre budgétaire). 
 
Deux nouvelles AP sont créées : 

- le fonds de concours de Laval Agglomération 2025-2027 en faveur des communes 
pour des équipements structurants pour des professionnels de santé pour 1 M€, 

- le dispositif des aides à la pierre du parc privé 2025-2030 pour 35M€ en AP et 442 
000 € en crédits de paiements 2025. 

 
Plusieurs projets nécessitent une mise à jour de crédits dans le cadre de la décision 
modificative n°1/2025 et du tableau des AP/CP. Les AP/CP modifiées sont les suivantes : 
 
Pour tenir compte du décalage des projets, les crédits sont retirés ou réduits :  

- PLH 4 (2019-2024) et le programme d'aides à la pierre (2025-2030) :  
 - 400 000 €, 
- Ferme urbaine St Nicolas : - 112 150 €,  
- PEM Gare : -600 000 €, 
- Rétablissement de la RD 131 : -200 000 €, 
- Fonds de concours aux communes 2024-2026 : - 60 000 €, 
- Station d'avitaillement des bus : - 245 000 €,  
- Système SAEIV des bus : -250 000 €, 
- Bus électriques : - 1 545 000 €, 
- Travaux d'étanchéité réservoir du haut rocher : - 390 000 €.  

 
Les AP suivantes sont clôturées : 

- ESTACA participation au projet immobilier, 
- Contrats triennaux ESIEA 2019-2022 et ESTACA 2020-2023. 

 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Voir annexe jointe. 
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François Berrou : Deux nouvelles AP créées : d’une part, le fonds de concours de Laval 
Agglomération en faveur des communes pour les équipements structurants pour les 
professionnels de santé, pour 1 million d’euros étalés sur 3 ans. D’autre part, le dispositif des 
« Aides à la pierre » du parc privé 2025-2030 pour 35 millions d’euros en AP, dont les 
440 000 euros de crédits de paiement déjà prévus en 2025. Ce sont donc les nouvelles 
autorisations de paiement créées. Par ailleurs, certaines AP/CP sont modifiées pour tenir 
compte du décalage des projets. C’est le cas notamment pour le PLH4 et pour le programme 
d’« Aides à la pierre ». Je rappelle qu’il y a aussi des rentrées liées : à la ferme urbaine de 
Saint-Nicolas avec les décalages, et tout ce qui est le PEM Gare, le rétablissement de la RD  
pour 600 000 euros, le rétablissement de la D131 pour 200 000 euros, les fonds de concours 
aux communes pour 60 000 euros, la station d’avitaillement des bus pour 245 000 euros, le 
système d’information des bus d’au moins 250 000 euros, les bus électriques  
1,545 million d’euros, et les travaux d’étanchéité du réservoir du Haut rocher pour 
390 000 euros. Ce ne sont pas des annulations, ce sont majoritairement des reports. Par 
ailleurs, les AP suivantes sont clôturées : l’ESTACA pour la participation au projet immobilier, 
et puis les contrats triennaux avec l’ESIEA et l’ESTACA (2019-2022 pour l’ESIEA, 2020-2023 
pour l’ESTACA).  
 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions, remarques ? 

 

Yannick Borde : Je vais revenir sur ma remarque de tout à l’heure, c’est-à-dire que le fait 

qu’il y ait des autorisations de programme, c’est de se projeter au moins sur une ventilation 

de la dépense sur x années. Alors, j’avais sans doute été peu attentif les fois précédentes, je 

n’avais pas remarqué qu’on le ressortait de cette manière. Alors, cela reste une prévision, et, 

par définition, une prévision, elle bouge, elle n’est pas bonne, etc. Enfin, c’est la définition 

même de prévision. Donc là, en fin de compte, on ne voit rien, puisqu’on nous dit que les 

crédits de paiement seront mis en 2025. Je ne vais pas dire que c’est le passé, mais ça va 

quand même être rapidement passé. Et puis après, on nous met tout ça en reste à répartir. 

Je trouve que c’est dommage que l’on n’utilise pas un peu l’information qui pourrait être 

indiquée par rapport à cela. Je vais poser deux questions. La première, c’est que l’on a une 

autorisation de programme sur l’échangeur autoroutier de Bonchamp, et qui est toujours en 

reste à répartir. Donc, est-ce que l’on sait à peu près à quelle période il va arriver ? Parce que 

cela nous ramène au débat sur les 13 millions d’investissements nets en 2026. S’il vient en 

2026, ce n’est quand même pas pareil que s’il vient en 2027, ou sur les années d’après. Et 

puis, pour me rappeler un dossier sur lequel j’avais contribué au temps que j’étais  

vice-président sur la Zone des Touches, on avait dit que l’on mettait 1,5 million d’euros tous 

les ans, et là, où sont-ils ? On ne les voit pas réapparaitre. Donc, est-ce que ça veut dire que 

c’est réarbitré différemment ou pas ? Voilà. Je pourrais prendre presque toutes les lignes et 

tous les programmes, et poser des questions à peu près identiques pour savoir comment on 

les planifie.  
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Florian Bercault : Merci. François Berrou.  

 

François Berrou : Oui. Pour répondre à la remarque présentée : au fur et à mesure que la 

répartition dans le temps évolue, est une remarque que j’entends bien en tout cas. Pour 

répondre de façon précise, pour le Parc Grand Ouest, la RD, les échangeurs, etc. Il y a donc 

3,4 millions d’euros qui sont inscrits au BP 2026, et le reste ensuite pour 2027. Et puis, pour 

la Zone des Touches, ça se poursuit, pour le BP 2026, 1,25 million d’euros d’inscription 

budgétaire. On reste donc sur le rythme, qui était de 10 millions d’euros sur 10 ans. Voilà, 

donc c’est tenu. 

 

Florian Bercault : Moi, j’ai le plan particulier d'intervention (PPI) sous les yeux en version 

papier. C’est un document qui ne me quitte jamais, car, en bon gestionnaire, en bon pilote, il 

faut toujours savoir quels sont les projets et investissements. Je m’engage à ce qu’il y ait une 

présentation détaillée au moment du budget, puisque je pense que c’est là où c’est le plus 

important. On pourra vous présenter tous les PPI. J’ai plusieurs colonnes, je n’ai rien à 

cacher : coûts partis, nouveaux projets à valider, et parce que, accessoirement, on est sur 

une année de bascule électorale, projets PPI début de mandat. Évidemment, tout est classé. 

Et puis, je rajoute, c’est important, tous les investissements récurrents. Il y en a beaucoup, 

parce qu’on a une politique d’entretien de nos équipements, de nos bâtiments, etc., et là-

dessus, François Berrou y est très vigilant. Le passage en LED, la production d’énergie 

renouvelable autant que possible sur nos bâtiments, sur nos parkings. Tout cela, évidemment 

là aussi, ce sont des enveloppes récurrentes et importantes, mais on s’engage à les présenter 

dans le détail, de manière claire et architecturée, presque « excellisée », même si j’ai bien 

compris que vous ne vouliez pas d’Excel. Ce sera donc fait au moment du budget. Est-ce qu’il 

y a d’autres remarques ? Je propose de voter.  

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  124 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 

ACTUALISATION ET CRÉATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR LA DÉCISION MODIFICATIVE N°1 2025 
 
Rapporteur : François Berrou  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L5211-
1, 
 
Vu les instructions codificatrices M57 et M4, 
 
Considérant la nécessité d'actualiser les autorisations de programme et les crédits de 
paiement,  
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les autorisations de programme et crédits de paiement concernés, sont votées selon les 
montants figurant dans le tableau joint en annexe. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, huit conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière, 
Marie-Cécile Clavreul, Yannick Borde, Corinne Segretain, Pierre Besançon et  
Christelle Alexandre).  
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Florian Bercault : On passe à la remise de biens de l’agglomération à la ville de Laval. 

François Berrou.  

 

• CC125 – REMISE DE BIENS DE LAVAL AGGLOMÉRATION À LA VILLE DE 

LAVAL 
 
 

Rapporteur : François Berrou  
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre du transfert de compétence de l'eau et de l'assainissement en 2017, les biens 
des budgets eau et assainissement de la ville ont été mis à disposition de Laval Agglomération 
par procès-verbaux en date du  
22 février 2018. 
 
Des véhicules mis à disposition sont en vente aux enchères sur le site Agorastore. 
 
Il convient donc d'effectuer un retour de ces biens mis en vente à la ville de Laval.  
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les opérations comptables sont d'ordre non budgétaire. Seul le comptable procède à la 
comptabilisation de ces opérations. 
Un procès-verbal de retour des biens est établi ainsi que des certificats administratifs pour 
mettre à jour l'inventaire comptable. 
 
 

François Berrou : Oui. Une opération comptable d’ordre non budgétaire avec les véhicules, 
des budgets Eau et Assainissement pour Laval Agglomération, dans le cadre du transfert de 
compétences. Ces véhicules sont mis à disposition sur le site Agorastore. Il y a un retour de 
ces biens mis en vente à la ville de Laval, c’est la disposition juridique.  
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je propose de voter.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
  



 

157 
 

N°  125  /  2025   
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 2025  

 

REMISE DE BIENS DE LAVAL AGGLOMÉRATION À LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  L2121-29, L1321-
1 et suivants, et L5211-1, 
 
Vu les procès-verbaux en date du 22 février 2018 portant notamment mise à disposition par 
la ville de Laval, propriétaire, au profit de Laval Agglomération, des véhicules dans le cadre 
du transfert de la compétence eau et assainissement, 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Considérant que ces biens font l'objet d'une vente aux enchères sur le site Agorastore, 
 
Que les biens doivent, par conséquent, être restitués à la ville de Laval, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le retour des biens mis à disposition des budgets eau et assainissement de Laval 
Agglomération à la ville de Laval conformément au tableau ci-dessous est approuvé. :   

Budget Désignation Numéro inventaire 
avant transfert 
(Ville de Laval) 

Numéro inventaire après 
transfert (Laval 
Agglomération) 

Valeur 
origine 

Eau Iveco daily 
678-SV-53 

AUT0003243 AUT_CCPL_09_04_0016 
 

22 869.00 

TOTAL EAU    22 869.00 

 
Budget Désignation Numéro 

inventaire avant 
transfert (Ville de 

Laval) 

Numéro inventaire après 
transfert (Laval 
Agglomération) 

Valeur 
origine 

Assainissement Nissan Cabstar 
3907-TF-53 

AUT00000014500 AUT_CCPL_11_08_0026 
22 533.44 

Assainissement Hydrocureuse 
Renault Midlum 
AQ-923-ZR 

AUT00000018228 AUT_CCPL_11_10_0019 

12 7759.00 

Assainissement Hydrocureuse 
Renault Midlum 
AQ-923-ZR 

AUT00000018227 AUT_CCPL_11_10_0021 

51 600.00 

Assainissement Hydrocureuse 
Renault Midlum 
AQ-923-ZR 

AUT00000011531-
2182 

AUT_CCPL_11_08_0016 

51.20 

Assainissement Hydrocureuse 
Renault Midlum 
AQ-923-ZR 

AUT00000011532-
2182 

AUT_CCPL_11_08_0017 

747.52 

Assainissement Hydrocureuse 
Renault Midlum 

AUT00000012898
-2182 

AUT_CCPL_11_08_0018 
271.36 
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AQ-923-ZR 
 

Assainissement Hydrocureuse 
Renault Midlum 
AQ-923-ZR 

AUT00000012899
-2182 

AUT_CCPL_11_08_0019 

747.52 

Assainissement Hydrocureuse 
Renault Midlum 
AQ-923-ZR 

AUT00000001548
3 

AUT_CCPL_11_09_0014 

784.35 

Assainissement Renault Master 
2416 SV 53 

AUT0004835 AUT_CCPL_11_04_0009 
27 943.00 

Assainissement Camion benne 
eurocargo Iveco 
9381-SZ-53 

AUT00000008514 AUT_CCPL_11_06_0010 

58 335.00 

Assainissement Camion benne 
eurocargo Iveco 
9381-SZ-53 

AUT00000008515 AUT_CCPL_11_06_0011 

362.23 
 

TOTAL ASS    291 134.62 

TOTAL 
GENERAL 

   314 003,62 

 
Article 2 
Le retour des biens s'effectuera à titre gratuit. 
 
Article 3  
Les écritures ayant lieu uniquement chez le comptable seront les suivantes : 

- Pour le budget eau : 
 Débit 1027 et crédit 217828 pour 22 869,00 € 
 Débit 2817828 et crédit 1027 pour 22 869,00 € 
- Pour le budget assainissement : 

 Débit 1027 et crédit 217828 pour 291 134,62 € 
 Débit 2817828 et crédit 1027 pour 291 134,62 € 

 
Article 4  
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet et notamment le procès-verbal de retour des biens. 
 
Article 5 
Le Président de Laval agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe à la décision modificative n°1 2025. François Berrou.  
 
 

• CC126 – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 2025 

 

Rapporteur : François Berrou  
 
I - Présentation de la décision 
 
La décision modificative n°1 (DM1) proposée vise à adapter les crédits à l'évolution des projets 
de Laval Agglomération et à retranscrire les décisions des précédents bureaux et conseils 
communautaires. 
 
Principales thématiques concernées sur l'ensemble des budgets : 

 dotations aux provisions pour risques et CET et reprises, 

 libération des crédits d'investissement en fonction de l'avancement des travaux, 

 ajustement des crédits liés aux emprunts.  
 
S'agissant du budget principal, les ajustements notables : 
 En dépense : 

 répartition 2025 de l'enveloppe du FPIC (contribution) - 44 460 €, 

 mise en place du dispositif des Aides à la Pierre du Parc Privé (2025-2030) 
avec 442 000 € de crédits paiements, 

 dotations et reprises aux provisions pour créances irrécouvrables et CET,  

 crédits d'investissement libérés : 1 992 000 €. 
  
 En recette : 

 répartition 2025 de l'enveloppe du FPIC (attribution)  - 11 010 €. 
 
Concernant les budgets annexes : 

 Terrains : modification d'affection de budget du projet de la friche ex Bona 
Sabla : - 1 060 000 €, 

 Bâtiments : projet de la friche ex Bona Sabla : 690 000 € (dont acquisition de 
terrain), 

 Transports : provision pour risque dont pénalités de retard appliquées au 
contrat de DSP( 2 646 000 €), 
Crédits d'investissement libérés : 2 109 000 € en dépenses et 1 049 000 € en 
recettes, 

 Eau : crédits d'investissement libérés : 390 000 €, 

 Assainissement : crédits d'investissement libérés : 480 000 €. 
 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Les ajustements des crédits correspondent aux engagements contractuels de Laval 
Agglomération détaillés dans l'annexe jointe. 
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François Berrou : La décision modificative reprend l’ensemble des éléments de détail 
présents dans les documents transmis. Je vais revenir sur les aspects principaux. On y 
retrouve, les éléments déjà évoqués sur : les dotations, les provisions pour risques, les 
comptes épargne-temps. Il y a aussi, tous les ajustements de crédits d’investissement sur le 
budget principal, les ajustements les plus notables étant, la répartition de l’enveloppe du FPIC, 
avec la contribution et les mises en place du dispositif des « Aides à la pierre », les dotations 
et reprises de provisions évoquées dans les délibérations précédentes, et puis les crédits 
d’investissement libérés liés à des choses qui ont été mentionnées tout à l’heure lors des AP. 
Il y a également le report de la ferme urbaine, l’ajustement du PLH et des travaux, mais aussi 
le fonds de transition énergétique, le projet Éco-campus, et puis la RD 131. En plus de tout 
cela, il y a l’avenant n°1 pour le stade Le Basser, le remboursement du capital d’emprunt, et 
puis, en recettes, l’ajustement relatif au FPIC.   
Concernant les budgets annexes, on relève un ajustement technique lié à la modification du 
projet de la friche ex-Bonna Sabla, qui passe de l’aspect « terrain » à l’aspect « bâtiment ». 
Je rappelle aussi que dans le budget annexe, qu’il y a une modification importante ce que l’on 
a évoqué tout à l’heure au sujet des pénalités de retard appliquées aux contrats de la DSP à 
la fois en recettes et en provisions. Et, par ailleurs, les crédits d’investissement libérés liés à 
des décalages par rapport à ce qui avait été indiqué au BP, notamment les bus et la station 
d’avitaillement. Voilà pour les éléments principaux. Voilà ce que je peux indiquer dans les 
éléments principaux. Vous avez tous les détails ligne par ligne dans l’annexe à la délibération, 
mais si des personnes veulent intervenir ou ont des questions sur d’autres éléments que je 
n’ai pas présentés, pas de souci.  
 
Florian Bercault : Yannick Borde.  
 
Yannick Borde : Juste pour bien comprendre sur Bonna Sabla. En fin de compte, cela veut 
dire que nous avons acheté le site 1,06 million d’euros, et que nous l’avions affecté au budget 
« terrain », et que désormais, nous considérons qu’il y a deux parties, si je puis dire : une 
partie bâtie, qui a été transférée pour 690 000 euros et sur laquelle il va y avoir un projet, et 
une partie foncière, potentiellement destinée à être revendue en l’état, et qui reste en budget 
« terrain », c’est-à-dire 370 000 euros ? C’est ça ? 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Je vous propose de voter.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  126  /  2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 24  NOVEMBRE 202 5  

 

DÉCISION MODIFICATIF N°1 2025 
 
Rapporteur : François Berrou  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  L1612-11, L2121-
29, L 2311-1 et suivants, L5211-1, 
 
Vu les instructions codificatrices M57 et M4,  
 
Considérant la nécessité d'inscrire des crédits, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire autorise le président à effectuer les modifications budgétaires 
mentionnées dans les tableaux annexés ci-après. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
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